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1. [9 /hb¢9·¢9  

1.1. La directive européenne inondations (DI, 2007) 

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŘƛǘŜ 
« directive inondations » 2007-60/CE vise à réduire les conséquences négatives sur la santé humaine, 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩŀŎtivité économique liée aux inondations en établissant un cadre 
ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ  

[ŀ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ Ŝƴ нлмлΣ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{bDwLύΣ ŘŞŎƭƛƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΦ  

1.2. [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{bDwL, 2012) 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό9twLύΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмн ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ 
ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǎǳǊ п Ŝǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ оΣ ǎƻƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ǳƴ ŎŀŘǊŜ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŎƭŀƛǊ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ό{bDwLύΦ /ŜƭƭŜ-ci a été approuvée le 
мл ƧǳƛƭƭŜǘ нлмп ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΦ  

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer, la stratégie 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘƻƴƴŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝƴ 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ :  

¶ Augmenter la sécurité des populations exposées ;  

¶ Stabiliser sur le court terme, et réduire à moyen terme, le coût des dommages liés aux inondations ;  

¶ Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés.  

1.3. [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwL, 2016 et 2022) 

[9 tDwL Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-2 du Code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ƻǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭa législation relative aux installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΦ  

Le PAPI de la Marne amont et de ses affluents se situe dans le district hydrographique Seine-Normandie. Le 
PGRI vise tout le district hydrographique Seine-Normandie.  

 

1.3.1. [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ нлмс ς 2021 

Le PGRI 2016-2021 du bassin Seine-Normandie a été arrêté le 7 décembre 2015 par le Préfet coordinateur 
du bassin. Son application est entrée en vigueur à partir de sa date de publication au Journal Officiel, le 22 
décembre 2015.  

Le PGRI du bassin Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ со ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩȅ 
rapportant. Trois de ces objectifs sont issus de la SNGRI, le quatrième est transversal : 

¶ Objectif 1 ς Réduire la vulnérabilité des territoires, 

¶ Objectif 2 ς !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎΣ  

¶ Objectif 3 ς Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés,  

¶ Objectif 4 ς Mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances adaptées et la culture du 
risque.  



PROGRAMME DΩACTIONS DE PREVENTION DES INONDATIONS (PAPI) COMPLET DE LA MARNE AMONT ET SES AFFLUENTS 

PIECE 2 ς DIAGNOSTIC APPROFONDI ET PARTAGE DU TERRITOIRE 

1.3.2. [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ нлнн ς 2027 

Le PGRI 2022-2027 a été approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin, par arrêté le 3 mars 2022. Son 
application entre en vigueur le lendemain de sa date de publication au Journal Officiel de la République 
Française : le 8 avril 2022.  

Ce document fixe pour six ans, quatre grands objectifs afin de réduire les conséquences des inondations sur 
ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

¶ Objectif 1 ς Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité ;  

¶ Objectif 2 ς !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ 
dommages ;  

¶ Objectif 3 ς Améliorer la prévision des phénomènes hydrométéorologiques et se préparer à gérer la 
crise ;  

¶ Objectif 4 ς Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque.  

Le PGRI 2022-2027 intègre quelques évolutions dans les objectifs annoncés par rapport au PGRI 2015-2021. 
Le tableau ci-après présente les objectifs inscrits dans ces deux documents :  

Tableau 1 : Comparatif des objectifs du PGRI 2015 - 2021 et du PGRI 2022 - 2027. 

Objectifs du PGRI 2015 - 2021 Objectifs du PGRI 2022 - 2027 

Objectif 1 ς Réduire la vulnérabilité des 
territoires 

Objectif 1 ς Aménager les territoires de manière 
résiliente pour réduire leur vulnérabilité  

Objectif 2 ς !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ 
des dommages  

Objectif 2 ς !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ 
sécurité des personnes et réduire le coût des 
dommages  

Objectif 3 ς Raccourcir fortement le délai de 
retour à la normale des territoires sinistrés  

Objectif 3 ς Améliorer la prévision des 
phénomènes hydrométéorologiques et se 
préparer à gérer la crise  

Objectif 4 ς Mobiliser tous les acteurs pour 
consolider les gouvernances adaptées et la 
culture du risque  

Objectif 4 ς Mobiliser tous les acteurs au service 
de la connaissance et la culture du risque  

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ м ŀ ŞǘŞ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǾƛǎŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ tDwL ǇŀǊ ƭŜǎ 
ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀménagement du territoire.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ н ŀ ŞǘŞ ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ǇƻǳǊ ƴΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǉǳŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀΦ  

[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ о ǾƛǎŜƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ 
ŘŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜΣ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΦ  

9ƴŦƛƴΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ п ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
conséquences.  

1.4. [Ŝǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{[DwL, 2016) 

Les stratégies locales constituent le maillon le plus fin de la politique ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύ όǇƻŎƘŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎύΦ  

Plus précisément, les stratégies locales formalisent les échanges entre acteurs locaux pour gérer le risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ¢wLΦ {ǳǊ ƭŜ ¢wL ŘŜ ζ Saint-Dizier », la SLGRI consiste en un 
cadre de mesures envisagées sur lequel les parties prenantes ont abouti collégialement pour contribuer à 
réduire les conséquences des inondations au niveau du TRI.  



PROGRAMME DΩACTIONS DE PREVENTION DES INONDATIONS (PAPI) COMPLET DE LA MARNE AMONT ET SES AFFLUENTS 

PIECE 2 ς DIAGNOSTIC APPROFONDI ET PARTAGE DU TERRITOIRE 

Elle a été définitivement approuvée par arrêté inter préfectoral le 20 décembre 2016. Elle comporte :  

¶ Un diagnostic,  

¶ Des objectifs en déclinaison du cadre fixé par la SNGRI et le PGRI,  

¶ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛȄ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ  

1.5. [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǊƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Dizier (2016) 

1.5.1.1. [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǊƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Dizier  

La stratégie locale a été ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
des politiques locales en matière de gestion du risque inondation. Dans un souci de cohérence et 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǉǳŜ celui du TRI et tient compte des facteurs 
ƳŀƧŜǳǊǎ ǉǳƛ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ¢wLΦ  
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǊŞŀŎǘƛŦ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ [Ŝ 
périmètre de la stratégie locale intégrait ainsi : 

- Les communes situées le long de la Marne depuis Ancerville (55) juste en amont de la prise 
ŘΩŜŀǳ Řǳ ƭŀŎ-ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ Řǳ 5ŜǊ Ŝǘ ǎΩŀǊǊşǘŜ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Hauteville (51).   

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhǊƴŜƭ que sont Rupt-aux-Nonains, 
Sommelonne, Baudonvilliers, Chancenay, Bettancourt-la-Ferrée et Saint-Dizier incluses dans 
ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊƴŜƭΣ  

- Les communes de Villiers-en-lieu et de Perthes, qui appartiennent à la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ {ŀƛƴǘ-Dizier Der et Vallées et sont traversées par le ruisseau du 
Charles-Quint ayant une incidence sur les inondations de ce territoire.  

 

Ambri¯res Chancenay Moeslains Sapignicourt 

Ancerville Hallignicourt Perthes Sommelonne 

Baudonvilliers Hauteville Rupt-aux-Nonains Valcourt 

Bettancourt-la-Ferr®e Laneuville-au-Pont  Saint-Dizier Villiers-en-lieu 

Tableau 2: Liste des communes de la stratégie locale de gestion des risques d'inondation en 2016. Source : Préfecture de 
Haute Marne 

 

1.5.1.2. Le dispositif de gouvernance de la stratégie locale 

[ΩŀǊǊşǘŞ ƴϲнлмпопн-0032 du préfet coordonnateur de bassin a défini le 8 décembre 2014, la liste des 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎΣ ƭŜǳǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎΣ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ tŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
interpréfectoral n° 704 en date du 26 février 2016, les Préfets de la Haute-Marne, de la Marne et de la Meuse 
ƻƴǘ ŀǊǊşǘŞ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  

À cette occasion, et après sollicitation de la Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ {ŀƛƴǘ-Dizier Der et Vallées 
auprès de lΩ9t¢. {ŜƛƴŜ DǊŀƴŘǎ [ŀŎǎΣ ƭΩ9t¢. ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ comme structure porteuse de la stratégie locale. 
La rédaction des différents documents a été assurée par un comité technique, composé de représentants 
ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜs ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ {ŀƛƴǘ-Dizier Der 
et Vallées, ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wƛǾƛŝǊŜ aŀǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ !ŦŦƭǳŜƴǘǎ 
(Entente Marne), du Syndicat intercoƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ aŀǊƴŜ tŜǊǘƘƻƛǎΣ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ .ƭŀƛǎŜΣ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Seine-Normandie, 
des Conseils départementaux de la Marne, de la Haute-Marne et de la Meuse, du Conseil Régional Grand Est 
Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9t¢. {ŜƛƴŜ DǊŀƴŘǎ [ŀŎǎ.  

Un comité de pilotage a défini et validé les orientations de la stratégie locale. Enfin, un comité des parties 
prenantes a été mis en place, conformément aux exigences de la Directive Inondation, pour assurer la 
concertation Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜ. 



PROGRAMME DΩACTIONS DE PREVENTION DES INONDATIONS (PAPI) COMPLET DE LA MARNE AMONT ET SES AFFLUENTS 

PIECE 2 ς DIAGNOSTIC APPROFONDI ET PARTAGE DU TERRITOIRE 

1.5.1.3. Une stratégie concertée, cohérente et adaptée au territoire 

Par arrêté inter préfectoral n°2772, la stratégie locale du TRI de Saint-Dizier a été approuvée le 20 décembre 
нлмсΦ [ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ 
ŘΩşǘǊŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴΦ  

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ tDwL Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie, 80 mesures ont été 
ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Dizier et au-delà. Pour chacun des objectifs 
stratégiques, des initiatives locales se sont dégagées prioritairement telles que :  

Tableau 3 : Récapitulatif des initiatives envisagées. Source : EPTB Seine Grands Lacs. 

Objectif 
stratégique du 
PGRI 2016-2021 

Initiatives envisageables  

Objectif 1 ς 
Réduire la 

vulnérabilité des 
territoires 

ϝ wŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ttwƛ 

* Réaliser des diagnostics de vulnérabilités dans les ERP de 1ère à 4ème catégorie 

* Accompagner les collectivités à leur réalisation 

* Intégrer la réalisation de diagnostics de vulnérabilité dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ 

Objectif 2 ς Agir 
ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ 

réduire le coût des 
dommages 

* Mener une réflexion sur la mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŎƻǳǇƭŞ Ł ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

* Améliorer la connaissance des phénomènes de remontées de nappes et de 
ruissellement pluvial 

* Consolider la connaissance des impacts des ouvrages transversaux, digues et autres 
ouvrages 

* /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł 
mener sur ces ouvrages 

* Préserver les zones naturelles et humides 

* Mener une réflexion sur les mesures proposées en vue de réduire les conséquences 
ŘŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜƭ 

Objectif 3 ς 
Raccourcir 

fortement le délai 
de retour à la 
normale des 

territoires sinistrés 

* Planifier la gestion de crise 

* Mettre en place et rendre cohérent les PCS existants 

* Réaliser des PCA pour les services impliqués à la gestion de crise 

* !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
services 

Objectif 4 ς 
Mobiliser tous les 

acteurs via le 
maintien et le 

développement de 
la culture du risque 

* Améliorer la ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

* Accompagner les communes et les intercommunalités dans la diffusion 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

* Mener une réflexion sur la gestion concertée ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
versant 

* Impliquer les chambres consulaires à la gestion intégrée des inondations 
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1.6. Les principales démarches de prévention des inondations menées 
ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ όнллр Ł нлнпύ  

1.6.1. [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ aŀǊƴŜ όнллр ς 2009)  

9ƴ нллрΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ aŀǊƴŜ ƛƴǘƛǘǳƭŞ ζ ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ » a été retenu sous la forme du 1er appel à projets PAPI. 
Cette étude PAPI s'est déroulée de 2005 à 2009 et comportait trois grandes phases :  

- Phase n°1 Υ .ƛƭŀƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ  
- Phase n°2 : Analyse des vulnérabilités du bassin versant de la Marne  
- Phase n°3 Υ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ  

Les principaux enseignements des trois phases du PAPI sont présentés ci-après.  

Phase n°1 Υ .ƛƭŀƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ  

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƻǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ :  

- La connaissance des phénomènes hydrologiques (crues, orages, etc.) générateurs de 
dommages aux personnes, aux biens et au milieu naturel ;  

- La localisation et les caractéristiques des zones qui ont déjà été inondées (sur lesquelles se 
trouvent des enjeux socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎύΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ŜǘŎΦ ;  

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ мулл ;  
- [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞǎ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ;  
- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ  

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ :  

- Des inondations par débordement dans les lits majeurs : en témoigne les crues historiques 
ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ мфмлΣ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ мфнпΣ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ мфрр ƻǳ ŜƴŎƻǊŜΣ ŎŜƭƭŜ ŘΩŀǾǊƛƭ мфуоΦ 
Ces crues plus ou moins rapides, en fonction de la topographie et de la nŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
des sols, impactent aussi bien les zones urbaines que les zones agricoles.  

- Des inondations par ruissellement pluvial : drainage des eaux précipitées sur le territoire 
aussi bien sur les zones urbaines que les zones agricoles ;  

- 5Ŝǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Ŝƴ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ Ŝƴ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ;  

- Des inondations par remontée de nappes souterraines : lorsque le niveau de la nappe 
phréatique est déjà haut, les précipitations accentuent la saturation des sols et provoque un 
étalement des eaux à la surface.  

La première phase fait aussi état des évolutions antérieures dans le bassin versant (occupation des sols, 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎύΣ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ όƭŀŎ-réservoir Marne, travaux sur le 
lit mineur, travaux de restauration, réhabiƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŜǊƎŜǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŘŜǇǳƛǎ 
1800.  

Phase n°2 : Analyse des vulnérabilités du bassin versant de la Marne   

[ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎǊǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 
ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ŝƴ ŎǊƻƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊōŜǎ ŘΩŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

Cinq grands types de dommages liés aux inondations peuvent être abordés :  

- [Ŝǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ǎƻǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ : individuel, rural, collectif) ; 
- [Ŝǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŀǳȄ ōƛŜƴǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ Řǳ 

mobilier et des stocks) ; 
- [Ŝǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ōƻƛǎΣ 

aux cultures, aux activités de plein air) 
- [Ŝǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ όŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŀǾŜŎ ŎƻǶǘ ŀǎǎƻŎƛŞΣ Χύ 
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- [Ŝǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǇǊŝǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳǎƛƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 
substances toxiques par exemple).  

[Ŝǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŞǾŀƭǳŞǎ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄΣ ŘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ όƧŀƴǾƛŜǊ мфмлΣ ƧŀƴǾƛŜǊ 
мфнпΣ ŦŞǾǊƛŜǊ мфруΣ ŀǾǊƛƭ мфуо Ŝǘ ŘŞŎŜƳōǊŜ мффоύ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ 
aménagements proposés en phase n°3.  

 

Phase n°3 Υ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ   

[ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǾŜǊƎŜŀƛŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΦ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀȄŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊΦ  

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ :  

- wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ !ǊŎŜƭƻǊ aƛǘǘŀƭΣ  
- Réduire la vulnérabilité des quartiers aval de Saint-Dizier,  
- ;ŎǊşǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜƭΣ  
- Créer une zone de ralentissement dynamique et de protections locales (secteur des étangs 

à Valcourt et à Moeslains),  
- Suivre et entretenir les digues, merlons et murettes existants.  

 

Une synthèse du PAPI Marne 2005-нллф ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ aŀǊƴŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŦŀǎŎƛŎǳƭŜ ƛƭƭǳǎǘǊŞ ŘŜ п 
pages. 

1.6.2. [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ όt9tύ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΣ ±ŀƭƭŀƎŜ Ŝǘ tŜǊǘƘƻƛǎ όнлмф-
2024) 

1.6.2.1. [ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎΣ Ŝƴ нлмт  

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǘƛǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ tǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό9twLύΣ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
diagnostic du territoire et de la cartographie issue de la Directive Inondation ainsi que les initiatives locales 
envisagées dans la stratégie locaƭŜΣ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ƳƻƴǘǊŜǊ ǘƻǳǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ όt9tύ όŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞƴƻƳƳŞ t!tL 
ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴύΦ  

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
dans le caŘǊŜ ŘΩǳƴ t!tL Řƛǘ ζ complet ».  

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǾƛǎŜ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƴƛ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƴƛ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǳ 
ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴ t!tL ŎƻƳǇƭŜǘΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜla est pertinent pour le territoire, inclure des travaux sur le 
ralentissement des écoulements et des ouvrages de protection hydrauliques.  

La nécessité de mûrir les projets, notamment en prenant le temps de compléter la connaissance du territoire, 
ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ŘΩŜƴ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ 
environnementales, de consolider le financemŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ 
ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎƻƴŘǳƛǘ ŀƛƴǎƛ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎΦ  

 

1.6.2.2. Les crues du mois de janvier 2018, comme facteur contributeur au dossier de candidature  

Suite à la tempête Eleanor, les fortes précipitations concentrées entre le 30 décembre 2017 et le 4 janvier 

нлму ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŞōƛǘǎ ǎǳǊ ƭŀ aŀǊƴŜ Ŝǘ ƭŀ .ƭŀƛǎŜΦ /Ŝǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ 

conduit à une première pointe de crue observée le 6 janvier 2018 ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Řǳ ŎƾǘŞ ŘŜ WƻƛƴǾƛƭƭŜ ǉǳΩŁ {ŀƛƴǘ-

Dizier. Conjointement à la hausse de la pointe de crue, le lac-réservoir du Der Chantecoq a joué pleinement 

son rôle en écrêtant une majorité des débits sur la Marne et la Blaise (260 m3/s dérivé au maximum).  De 
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nouvelles précipitations plus intenses, concentrées cette fois-ci entre le 15 et le 21 janvier 2018, sur des sols 

déjà saturés, ont conduit à une deuxième pointe de crue sur la Blaise et la Marne (400 m3/s relevé pour la 

Marne à Chamouilley le 24 janvier). Là encore, le lac-réservoir du Der Chantecoq a joué son rôle écrêteur. 

Les effets ont été prégnants au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Dizier. Sans le lac-réservoir, les débits 

auraient pu potentiellement atteindre (hypothèse/données issues de modélisation) :  

- 400 et 500 m3/s à Frignicourt (contre 200 à 250 m3/s mesurés), soit une différence de 200 à 250 m3/s 

- 600 et 700 m3/s à Châlons-en-Champagne (contre 400 et 480 m3/s mesurés), soit une différence de 

200 à 220 m3/s 

 aŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜ Υ 

- Trente-deux communes ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ  

- Plus de 350 interventions ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ό{5L{ύ ƻƴǘ ŞǘŞ 

réalisées,  

- Une quarantaine de routes, deux transformateurs, un lycée et une caserne de pompiers ont été 

inondés. 

En parallèle, ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Řǳ t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴκt9t ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΣ ±ŀƭƭŀƎŜ Ŝǘ 

Perthois a été menée conjointement avec la gestion et les premiers enseignements de la crue du mois de 

janvier 2018. En l'occurrence, la programmation initialement envisagée du programme a été enrichie par :  

- [ŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлму Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎǊƛǎŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜΣ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ IŀǳǘŜ-Marne ; 

- [ϥŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŎǊǳŜ Ł ƳƻŘŞƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ όǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ 
des études hydrauliques, hydrologiques, des phénomènes de remontées de nappes et la définition 
ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴκǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴsions des crues) sous maîtrise 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ !ŦŦƭǳŜƴǘǎ ό{a.a!ύΦ 

 

1.6.2.3. [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ  

Dans une logique de cohérence hydrographique, le périmètre envisagé pour le PEP repose sur le sous-secteur 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ ŀǾŜŎ ƭŜ wƻƎƴƻƴ 
à Mussey-sur-Marne dans le département de la Haute-aŀǊƴŜ όрнύΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ƭŀŎ-réservoir du 
Der Chantecoq à Arrigny dans le département de la Marne (51). Aussi, le périmètre tient compte des apports 
ŘŜ ƭΩhǊƴŜƭΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΣ ǇǊŜƴŀƴǘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ de la Meuse (55) et 
conflue avec la Marne à Saint-Dizier, dans le département de la Haute-Marne (52).  

Le périmètre recouvre 72 communes, réparties sur trois départements (Marne, Haute-Marne, Meuse) et 
une région (Région Grand Est).  
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Figure 1 : Périmètre hydrographique du PEP de la Marne, Vallage et Perthois. Source : Seine Grands Lacs. 

 

1.6.2.4. Une stratégie reposant sur huit objectifs communs  

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǘƛǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ tǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό9twLύΣ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ƛǎǎǳŜ 
de la Directive Inondation, ainsi que la stratégie locale du TRI de Saint-5ƛȊƛŜǊ ƻƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƳŜƴŜǊ 
des investigations complémentaiǊŜǎ Ŝƴ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t!tL ŎƻƳǇƭŜǘΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ t9t ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ 
orientée autour de 8 objectifs communsΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
du futur PAPI complet. 
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Figure 2 : Les huit objectifs stratégiques du PEP de la Marne, Vallage et Perthois. Source : Seine Grands Lacs. 

 

1.6.2.5. [ŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎΣ Ŝƴ нлмф 

" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ όt9tύ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΣ ±ŀƭƭŀƎŜ Ŝǘ tŜǊǘƘƻƛǎ 
όŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞƴƻƳƳŞ t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴύ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ ό5w9![ύ Řǳ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ό55¢Σ hC.Σ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύΦ [ŀ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝǘ 
ŘŞŦŜƴŘǳŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ tƭŀƴ {ŜƛƴŜΦ  

Labellisé par le Comité Technique du Plan Seine, le 23 mai 2019, le tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ tǊŞŀƭŀōƭŜǎ όt9tύ ŘŜ 
la Marne, Vallage et Perthois ŀ ŞǘŞ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ : « Recommande de retenir un périmètre 
Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ƭŀŎ-ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ aŀǊƴŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΦ /Ŝǘ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
ne remet paǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ t!tL ǇƻǊǘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ {[DRI de Saint-Dizier. » 

 

1.6.2.6. ¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘΣ Ŝƴ нлнн 

9ƴ нлннΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ 5ŜǳȄ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ :  

¶ ¦ƴ ǊŜǘŀǊŘ ŀŎŎǳƳǳƭŞ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀƴŘŞƳƛŜ ƭƛŞŜ ŀǳ /h±L5-19  

¶ Une disponibilité conséquente des financements prévus à la convention-cadre de financement 
όŜƴǾƛǊƻƴ пл҈ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎύΦ  

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎΣ ƭŜ мс Ƴŀƛ 
нлннΣ ǇƻǳǊ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘΦ [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ 
instruction. Le Préfet de Haute-Marne, ǇǊŞŦŜǘ ǇƛƭƻǘŜ Řǳ t9tΣ ŀ ǾŀƭƛŘŞ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƭŜ нт ƻŎǘƻōǊŜ нлннΣ 
permettant : 

¶ ¦ƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ t!tL оème génération (version 2021), transformant la 
ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ tǊŞŀƭŀōƭŜǎ όt9tύ ;  

¶ ¦ƴŜ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ Řǳ t9t ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ŞŎƘŞŀƴŎŜ ŀǳ нт ƻŎǘƻōǊŜ нлно ;  
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¶ [ΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 
global ;  

¶ ¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ 
Portes de Meuse.  

!ǳǎǎƛΣ Řŀƴǎ ǎŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǾŜǊǎƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜ 31 actions portées par six maîtres 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ м 612 ллл ϵΦ  

 

1.6.2.7. La gouvernance liée au projet 

La ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ : 

¶ La /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Grand Saint-Dizier Der et Vallées (CAGSDDV) ; 

¶ La Communauté de communes des Portes de Meuse (CCPM) ;  

¶ Le Syndicat Mixte du Bassin de la Marne et de ses Affluents (SMBMA) ; 

¶ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜ IŀǳǘŜ-Marne (Préfecture et DDT) ; 

¶ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜ ƭŀ aŜǳǎŜ (Préfecture et DDT) ; 

¶ [Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭΩ9t¢. {ŜƛƴŜ DǊŀƴŘǎ [ŀŎǎΦ  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǊŞǳƴƛǊ Ł ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŎƭŞǎ Řǳ 
programme les parties prenantes, les instances de décisions et de pilotages sont les suivantes :  

¶ Le comité technique, se réunissant autant que de besoin et de façon systématique avant les réunions 
Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΦ Lƭ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 

¶ Le comité de pilotage, constituant la force de propositions des objectifs et des programmes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ Lƭ ŀŎǘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ  

¶ Le comité des parties prenantes, constituant la composition la plus élargie des instances de 
ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞ Řǳ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ 
des actions réalisées dans le cadre du programme. Ce comité est tenu informé des bilans 
intermédiaires et du bilan définitif qui seront conduits dans le cadre du présent programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

  

Le pilote du PAPI est Seine Grands Lacs, entouré des ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ (SMBMA, CAGSDDV, CCPM, 
Préfecture-DDT Meuse, Préfecture-DDT Haute-Marne) et des financeurs ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ;ǘŀǘΣ wŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 
Est et FEDER Champagne-Ardenne).  

Le préfet pilote est le Préfet de Haute-Marne. Le service pilote est la DDT Haute-Marne. Le service 
instructeur est la DREAL Grand Est.  Le référent Etat dédié au PAPI est le Sous-Préfet de Saint-DizierΦ [ΩŞƭǳ 
ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳ t!tL Ŝǎǘ ƭΩŞƭǳ délégué au comité syndical de Seine Grands Lacs, la Vice-Président en charge 
Řǳ /ȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ {ŀƛƴǘ-5ƛȊƛŜǊΣ 5ŜǊ Ŝǘ ±ŀƭƭŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞƭǳ ǎȅƴŘƛŎŀƭ 
au Syndicat Mixte du Bassin de la Marne et de ses Affluents.  

 

1.6.2.8. Le bilan qualitatif du PEP 

Le rapport bilan du PEP est disponible en partie annexe. 

Les montants engagés du PEP représentent 78,6 % des montants prévisionnels, soit 1 нсс ртп ϵΦ Les 

montants dépensés correspondent à 1 260 срфΣто ϵ soit 99,5 % des montants engagés.  

 

 

Montant prévisionnel total des actions : 1 612 000,00 ϵ 

Montant total engagé : 1 266 ртпΣлл ϵ 

Montant total dépensé : 1 260 срфΣто ϵ 
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Les subventions attribuées correspondent à 79,0 % des subventions prévisionnelles, soit 935 снмΣсл ϵΦ Les 
subventions versées quant à elles représentent 84,3 % des subventions attribuées, soit 788 уопΣнуϵ.  

 

 

 

Tableau 4. Synthèse comptable globale du PEP MVP 

 

 

Les enseignements et réussites relatives aux actions du PEP portent principalement sur : 

1. Une représentativité équilibrée des actions au sein des différents axes de prévention des 
inondations,  

2. [ΩŀǇǇƻǊǘ de nouvelles connaissances du territoire, ses vulnérabilités et ses acteurs 
3. tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀŎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘϥƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
4. Une surveillance et une alerte face aux crues renforcée 
5. Des résultats notables en matière de gestion de crise sur plusieurs domaines 
6. Une pǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
7. [ŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜΣ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ t!tL 
8. La gestion du lac du Der (Lac Réservoir Marne) 

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǇŜ ŘŜ ōƛƭŀƴ Řǳ t9t ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΣ ±ŀƭƭŀƎŜ Ŝǘ tŜǊǘƘƻƛǎΣ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ŀƳŜƴŞǎ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ōŃǘƛǊ ƭŜǳǊ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾǳŜ Řǳ t!tL 
ŎƻƳǇƭŜǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊages et les partenaires financiers ont désigné le socle commun 
stratégique autour de 13 orientations.  

Réunis en comité de pilotage, le 24 mai 2024, les élus ont approuvé les 13 orientations stratégiques 
opérationnelles, reprises ci-dessous. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǎŜ ǳƴ ǎƻŎƭŜ ŎƻƳƳǳƴ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ Řǳ t!tL ŎƻƳǇƭŜǘΦ Elles seront amenées à être décliner 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Řǳ t9tΣ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǊƻƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ 
ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΦ  

Structure 

Bilan des 

dépenses/recettes 

prévisionnelles

Taux de 

participation

Bilan des 

engagements/notifications 

Taux de 

participation

Bilan des 

dépenses/recettes 

réalisées

Taux de 

participation

Etat - FPRNM смо уллΣлл ϵ             38% рпо фрфΣсл ϵ                              43% пон сллΣтт ϵ                 34%

FEDER Ch.Ard отн уллΣлл ϵ             23% ннл сптΣнл ϵ                              17% мфл рлсΣст ϵ                 15%

Agence de l'eau мло лллΣлл ϵ             6% млн уфуΣлл ϵ                              8% фф нсфΣос ϵ                   8%

Region Grand Est фр лллΣлл ϵ                6% су ммсΣул ϵ                                 5% сс пртΣпу ϵ                   5%

Total Financeurs м муп сллΣлл ϵ          73% фор снмΣсл ϵ                              74% туу уопΣну ϵ                 63%

Total MOA пнт пллΣлл ϵ             27% оом нрмΣпл ϵ                              26% псс ртоΣтр ϵ                 37%

Total cumulé м смн лллΣлл ϵ          100% м нсс утоΣлл ϵ                           100% м нрр плуΣло ϵ              100%

Subvention prévisionnelle totale des actions : 1 184 слл ϵ 

Subvention attribuée/notifiée totale : 935 снмΣсл ϵ 

Subvention versée totale : 788 уопΣну ϵ  
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2. [9 .!{{Lb I¸5whDw!tILv¦9 59 [! a!wb9 !ahb¢  

2.1. Le périmètre et présentation du territoire 

9ƴ нлмфΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΣ ±ŀƭƭŀƎŜ Ŝǘ tŜǊǘƘƻƛǎΣ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ 
Plan Seine a formulé la recommandation suivante : « Recommande de retenir un périmètre plus large inté-
ƎǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ƭŀŎ-ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ aŀǊƴŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΦ Cet élargissement du périmètre ne remet pas en 
ŎŀǳǎŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ t!tL ǇƻǊǘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ {[DwL de Saint-Dizier. ».  
 
Dans cet esprit, {ŜƛƴŜ DǊŀƴŘǎ [ŀŎǎ ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ł 
la Préfecture de Haute-aŀǊƴŜ ƭŜ у ŦŞǾǊƛŜǊ нлно ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴΦ   
 
[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ t!tL permet :  

¶ 5Ŝ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ t9t ;  

¶ 5Ŝ ƳŜƴŜǊ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ Ł Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ : les phénomènes liés 
ŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀπ
ǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ƭƛǘ 
majeur) ;  

¶ [ΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ǎǳǊ 
plusieurs axes PAPI (sensibilisation, gestion de crise, réduction de la vulnérabilité, etc.) ; 

¶ Les évènements récents ont mis en évidence des problématiques localisées et liées aux phénomènes 
ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ŝƴ нлнмΣ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Řǳ мп 
et 15 juillet sur les communes de Sommelonne, Chancenay et Bettancourt-la-Ferrée Τ Ŝƴ нлнпΣ ƭΩŞǾŝπ
nement du 29 et 30 juin à Poissons Τ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Řǳ нл Ŝǘ нм ƧǳƛƭƭŜǘ Ł aŜǳǊŜǎύ ;  

¶ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞ Ŝƴ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘŞǇƻǳǊǾǳǎ ŘŜ t!tLΦ 
La démarche PAPI peut en ce sens, devenir une opportunité à saisir ;  

¶ Un futur PAPI complet sur 6 ans, avec une clause de révision à mi-parcours.  
 
Le périmètre ainsi recommandé porte sur les sources de la Marne à Balesmes-sur-Marne (Haute-Marne) 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ ŀǾŜŎ ƭŀ {ŀǳƭȄΣ ƭΩhǊƴŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ /ƘŞŜ Ł ±ƛǘǊȅ-en Perthois (Marne). Il correspond 
au périmètre d'intervention du SMBMA sauf 36 communes de l'Agglomération de Chaumont. La carte ci-
dessous représente le périmètre du PAPI complet Marne amont ŀǾŜŎ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ 
Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ όƭŀŎǎ ±bF, canal 
VNF, lac-ǊŞǎŜǊǾƻƛǊΧύ 
 

wŞǳƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΣ ƭŜ нп Ƴŀƛ нлнпΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǾŀƭƛŘŞ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
Řǳ t!tL ŎƻƳǇƭŜǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ  

Le nouveau périmètre comprend ainsi : 
- 318 communes ; 

o 11 EPCI-FP : CC d'Auberive Vingeanne et Montsaugeonnais ; CC Savoir-Faire ; CC du Grand 
Langres ; CC Trois Forêts ; CA du Pays de Chaumont ; CC Meuse Rognon ; CC du Bassin de 
Joinville en Champagne ; CA Grand Saint-Dizier, Der et Vallées ; CC Portes de Meuse ; CC Per-
thois, Bocage et Der ; CC Vitry Champagne et Der  

- 3 Départements : Haute-Marne, Marne et Meuse ; 
- 1 Région : Grand Est. 
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Figure 3. Le bassin hydrographique de la Marne amont. Source : Seine Grands Lacs. 

2.2. Le réseau hydrographique  
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La Marne prend sa source sur le plateau de Langres en Haute Marne et se jette dans la Seine à Charenton-le-
Pont dans le Val de Marne en amont de Paris. Son linéaire total est de 525 km. 

Le cours d'eau principal est la Marne (180 km sur le PAPI completύ Ŝǘ ǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀƳƻƴǘ 
en aval la Traire (29 km), la Suize (52 km), le Rognon (81 km), la Blaise (100 km), ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜ 
wƻƴƎŜŀƴǘ όмф ƪƳύ Ŝǘ ƭΩhǊƴŜƭ όмп ƪƳύΦ 

[ΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ Ł {ŀƛƴǘ-Dizier est influencée par ses affluents naturels, par la présence du lac-
réservoir Marne (lac du Der) en aval, de 3 réservoirs en amont (réservoirs de Charmes, de la Mouche et de la 
Liez) et du canal Marne ς Champagne. 
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Figure 4. Réseau hydrographique du bassin versant de la Marne (SMBMA, 2020) 

 

2.3. La topographie  

[ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ рмн Ł ммл ƳbDC ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ !ǳ ƴƻǊŘ-ouest, le 
plateau du Barrois culmine à 405 m d'altitude au mont Gilmont. Passée une dépression orientée sud-ouest / 
nord-est s'étendent au nord le Bassigny puis au sud le plateau de Langres (512 m au mont Saule) qui est le 
point culminant du bassin versant et dans lequel la Marne prend sa source. 
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On notera également deux dépressions notables dues à une transition de faciès géologiques au niveau 
.ƻƭƻƎƴŜ ǎǳǊ ƭŀ aŀǊƴŜ Ŝǘ ŘΩ!ƴŘŜƭƻǘ ǎǳǊ ƭŜ wƻƎƴƻƴΦ 

[ŀ ǇŜƴǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мΦр ҉Φ 

 

Figure 5 : Topographie du bassin versant de la Marne (Lidar - SMBMA, 2020) 
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2.4. [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ±ƛǘǊȅ-le-François, Saint-
Dizier, Joinville, Chaumont et Langres concentrent les principales zones urbaines. Un tissu urbain discontinu 
Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ Les zones urbaines représentent 3,9 % de la 
surface du territoire, les espaces agricoles 55,2 % et les espaces naturels 40,9 % (CLC 2018). Depuis 2012, la 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƴΩŀ ǉǳŜ très peu évoluée avec respectivement 3,6 %, 55,6 % et 40,8 % de la surface du territoire. 

 

 

Figure 6. Occupation des sols (Corine Land Cover, 2018) 

2.5. La géographie 

En amont de Saint-Dizier, étant donné ses caractéristiques karstiques, le bassin de la Marne amont est assez 
ǊŞŀŎǘƛŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƎŜƴŝǎŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ ! ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Dizier, 
ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƭŀŎ-réservoir Marne, mis en service depuis 1974. 

Le secteur géographique entre la commune de Saint-5ƛȊƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIŀƭƭƛƎƴƛŎƻǳǊǘ Ŝƴ IŀǳǘŜ-Marne 
comprend une partie du cours de la Marne ayant des caractéristiques hydrologiques, hydrauliques, 
topographiques et morphologiques fortement modifiées depuis la mise en service du lac-réservoir du Der- 
/ƘŀƴǘŜŎƻǉΦ [ŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ aŀǊƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Dizier. 

Le secteur géographique du PAPI complet comprend deux typologiques de secteurs : 

¶ Des secteurs urbains et semi-urbains, 

¶ Des secteurs ruraux. 

Les secteurs urbains se caractérisent par un allongement des écoulements le long du lit mineur et un 
encaissement de celui-Ŏƛ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŞǘǊƻƛǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŦƻǊƳŀƴǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻŎƘŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
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de faible surface. Dans les secteurs semi-ǳǊōŀƛƴΣ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ 
plaine mais le lit majeur est petit à petit occupé par les activités anthropiques. 

Les secteurs ruraux retrouvent ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ Υ ǳƴ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŀƭƭǳǾƛŀƭ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ 
parcouru de noues au travers duquel serpente un lit mineur instable. 

 

2.6. Le climat 

Les caractéristiques climatiques locales dépendent largement de la situation géographique et du relief. Le 
ŎƭƛƳŀǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘΣ ǳƴŜ ŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ƴŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
continentale. Ainsi, les moyennes pluviométriques varient de 700 à plus de 1 100 mm/an. 

/Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Ŧƻƴǘ ǉǳŜ ƭŀ aŀǊƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ŘŜ 
plaine marqué par un étiage estival (juin-septembre) et par un risque de crue important de novembre à mai. 

La Haute-Marne a enregistré une hausse de +18 % de cumuls de précipitations sur les années de 2023 et 
2024 par rapport aux normales de 1991-2020 (source : Données climatologiques mensuelles distribuées par 
Météo-France). 

 

 

Figure 7. Excédent de précipitations dans la région Grand Est en 2023 (Météo-France) 
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Figure 8. Excédent de précipitations dans la région Grand Est en 2024 (Météo-France) 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнп ŀ ŞǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Marne, comme le montrent 
les cumuls de précipitations annuelles sur les principales villes du département ci-dessous. 

 

Tableau 5. Cumul des précipitations annuelles (source Météo-France, Infoclimat) 

 2022 2023 2024 

Saint-Dizier 640.2 mm 931.6 mm 941.2 mm 

Chaumont 590.2 mm 765.2 mm 944.0 mm 

Langres 707.0 mm 943.6 mm 1169.0 mm 

 

/Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ǎƻƴ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
de prendre en considération cet aléa. 

 

2.7. La géologie 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ 
et des Plateaux de Langres, qui délimite la bordure sud-est du bassin parisien. 

Un extrait de la carte géologique de la France au millionième est présenté sur la figure suivante. 
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Figure 9 : Extrait de la carte géologique de France au 1/1 000 000 au droit du périmètre du PAPI (SMBMA, 2020) 

 

La disposition dite « en cuvette » du Bassin de Paris causée par une subsidence des terrains plus importante 
ŀǳ ŎŜƴǘǊŜΣ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ 
différente. La figure ci-dessous illustre le propos. 



PROGRAMME DΩACTIONS DE PREVENTION DES INONDATIONS (PAPI) COMPLET DE LA MARNE AMONT ET SES AFFLUENTS 

PIECE 2 ς DIAGNOSTIC APPROFONDI ET PARTAGE DU TERRITOIRE 

 

Figure 10. Coupe géologique transversale du secteur d'étude, orientée Nord-Ouest/Sud-Est. (Source : Le Roux, 2000). 

[Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳȄΦ [ŀ 
plaine est constituée de terrains argileux, tandis que les plateaux sont formés de calcaires. [Ωŀlternance de 
calcaires et de marnes explique la présence de karst. 

 

2.8. [ΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ ŀƳƻƴǘ 

Les débits ci-après permettent de comprendre le fonctionnement en régime courant du bassin de la Marne 
et ses affluents. 

Le long de la Marne, les débits augmentent ŘΩŀƳƻƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƭΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ {ǘ-Dizier qui révèle 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Řǳ ƭŀŎ Řǳ 5ŜǊΦ 

Les débits augmentent principalement entre Condes et Mussey-sur-aŀǊƴŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Řǳ wƻƎƴƻƴΦ /Ŝ 
dernier possède les débits de fonctionnement normal les plus élevés avec, à Bourdons-sur-Rognon, un 
module à 9.3 m3/s. Il est ainsi le plus gros contributeur des affluents, avec une plage de fonctionnement des 
débits comprise entre 0.1 m3/s et 23.9 m3/s. 

La Traire à Louvières, malgré son petit bassin versant, possède également un module assez élevé, à 1.74 m3/s 
et une grande plage de fonctionnement des débits comprise entre 0.1 m3/s et 5.4 m3/s. 

La Blaise possède des débits de fonctionnement normal plus faibles comparativement à la surface de son 
bassin. Ainsi le module à Louvemont est seulement de 4.8m3/s, néanmoins celui-ci est également influencé 
par le lac du Der.  

La Suize possède, elle, des débits de fonctionnement normal très faible qui montrent la complexité de son 
ƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ƭƛŞŜ Ł ŘŜǎ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎΦ bƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǎŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘƛƳƛƴǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ !ƛƴǎƛΣ 
le module à Chaumont est de 0.8 m3/s alƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ŘŜ мΦл Ƴоκǎ Ł ±ƛƭƭƛŜǊǎ-sur-Suize. 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŀŦŦƭǳŜƴǘ ǉǳƛ 
contribue le moins parmi les affluents de la Marne. 

 

Deux types de crues se distinguent sur le territoire : 

¶ Des crues hivernales dont les épisodes pluvieux sont intenses et qui sont généralement influencés 
par le gel ou la neige et qui ont tendance à fortement ruisseler. La majorité des crues supérieures à 
40 ans sont hivernales. 
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¶ 5Ŝǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŞǊŞŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ 
ŘǳǊŜƴǘΣ ƳƻōƛƭƛǎŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ [Ŝǎ ŎǊǳŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ ǎƻƴǘΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘΣ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ 
ǉǳΩŜƴ ƘƛǾŜǊΦ 

 

2.9. Le régime hydrologique de la Marne influencé par ƭŜǎ ƭŀŎǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
du canal Champagne-.ƻǳǊƎƻƎƴŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƭŀŎ Řǳ 5ŜǊ /ƘŀƴǘŜŎƻǉ  

2.9.1. [Ŝ ǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭŀŎǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ŏŀƴŀƭ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ-
Bourgogne  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ŜƴǘǊŜ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ Ŝǘ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ ǎΩŜǎǘ ǇƻǎŞ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
Ŏŀƴŀƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ [ŀƴƎǊƻƛǎΦ aŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ уфл ƳƳΣ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ǳƴ 
débit très variable selon la saison et peuvent ŀƳŜƴŜǊ Ł ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƴŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
en été. De plus, en amont du bassin de la Marne, ce sont encore des rivières naissantes, aux débits faibles et 
inégaux. Les concepteurs du canal ont donc prévu 4 lacs-réservoirs, formés artificiellement en barrant les 
différentes rivières. Trois sont situés sur le bassin de la Marne : 

¶ [ŀŎ ŘŜ ƭŀ [ƛŜȊ Υ 5ΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ нфлƘŀΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ пслƳ ŘŜ ƭƻƴƎ Ŝǘ мсƳ ŘŜ 
haut, en travers de la Liez et de la Suane, fut achevée en 1888. Il possède un volume de 16 millions 
de mètres cubes, alimenté par la Liez et la Suane mais également en partie par la Marne, la rigole de 
Vaucouleurs part de la Marne au Nord de Balesmes, passe en tunnel sous le ruisseau de Saint Maurice 
puis sous la N19, et aboutie dans le lac. Sa capacité de remplissage est de 16M de m3. On y pratique 
de nombreuses activités dont la pêche au sein d'une station nautique offrant de multiples services. 

¶ Lac de Charmes : Le lac de Charmes offre 197ha de plan d'eau et une digue de 362m de long, pour 
мтƳ ŘŜ ƘŀǳǘΣ ŀŎƘŜǾŞŜ Ŝƴ мфлс Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ DǊƛǎΦ 5ΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 
remplissage de 11,4 Mm3. Il est réputé pour la pêche et les activités nautiques. 

¶ Le lac de St-Ciergues : Ce lac est retenu par un barrage de 410m de long construit en semi-viaduc 
entre 1881 et 1890 sur la Mouche, pour une capacité de remplissage de 8,1 M m3, et une surface de 
94ha. 

tƻǳǊ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ {ŀƾƴŜ ό{ǳŘύΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ƭŀŎ ŘŜ ±ƛƭƭŜƎǳǎƛŜƴ όуΣо a ƳоΣ ǎǳǊ [ŀ ±ƛƴƎŜŀƴƴŜ). 

/Ŝǎ ƭŀŎǎ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ±bC ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ŏŀƴŀƭ /ƘŀƳǇŀƎƴŜκ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ. 
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Figure 11. Lacs de la région langroise, servant à l'alimentation du canal Champagne Bourgogne (SMBMA, 2020) 

/Ŝǎ ƭŀŎǎ ƧƻǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ ŀƳƻƴǘ Ŝƴ ǎǘƻŎƪŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭƻǊǎ 
des épisodes de pluie et en soutenant les étiages en période de basses eaux. Néanmoins, des témoignages 
ŘΩŞƭǳǎ notent que la capacité des lacs à retenir les volumes de crues est vite limitée, et que les lâchés des 
ōŀǊǊŀƎŜǎ Ŝƴ ŎǊǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴƛǘƛŜǊ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǾŀƭΦ [Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǾŀŎǳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ 
ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ttwL ƳŀǊƴŜ ŀƳƻƴǘ : 

 

Tableau 6. Caractéristiques hydrauliques des lacs de la région langroise 
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2.9.2. Le rôle et le fonctionnement du lac-réservoir du Der Chantecoq  

Le lac du Der-Chantecoq (ou lac Marne), mis en service en 1974, d'une capacité maximale de 350 millions de 
m3, a deux missions principales. D'une part, l'écrêtement des crues, par stockage des volumes d'eau 
provenant de la Marne et de la Blaise, en période hivernale et printanière (parfois automnale), dont il modifie 
l'écoulement à l'amont de Châlons-en-Champagne, et d'autre part, le soutien d'étiage en période estivale et 
ŀǳǘƻƳƴŀƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. {ŜƛƴŜ DǊŀƴŘǎ [ŀŎǎΦ 

/Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ et de la Blaise, et 
contribue de manière significative à la protection du TRI de Saint-Dizier et de Châlons-en-Champagne contre 
ƭΩŀƭŞŀ ƭƛŞ ŀǳ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, comme cela é été le cas en janvier-février 2018. Toutefois, 
la présence du lac-ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŀōǎƻƭǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ōǊŀƎŀǊŘŜ Ŝǘ 
chalonnaise, notamment parce que les crues du bassin de la Saulx ne sont régulées par aucun ouvrage et 

peuvent atteindre ou dépasser celles de la Marne. [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ƭŀŎ ŘŜǇǳƛǎ мфтп ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƳǇşŎƘŞ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ 
ŘΩŀǾǊƛƭ Ŝǘ ŘŜ Ƴŀƛ мфуо ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ł /ƘŃƭƻƴǎΦ tƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎǊǳŜ Řǳ мр ƧǳƛƭƭŜǘ 
2021 due à la Marne mais surtout à la Saulx a entrainé des inondations de terres agricoles, alors en pleine 
moisson. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻǳǾǊŀƎŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ŎŜ ƎŜƴǊŜ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜ ŜƴŦƛƴ ǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ŀŦŦŀƛōƭƛǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 
sur ce territoire.  

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ƭŀŎΣ 
dont la superficie atteint environ 48 km². La gestion du lac-réservoir est régulée par des canaux de dérivation 
et de restitution à la fois sur la Marne et sur la Blaise, en amont et en aval de la ville de Saint-Dizier. Aussi, en 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ōȅ-pass à hauteur de 50 m3/s peut être sollicité dans le même temps que la prise 
et la restitution du lac-réservoir. Ce fut le cas lors des épisodes de crues du 14 et 15 juillet 2021, ainsi que les 
29 et 30 juin 2024.  

Figure 12 : Plan du lac-réservoir du Der Chantecoq. Source : Seine Grands Lacs 
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2.10. Les évolutions récentes du paysage institutionnel  

2.10.1. La compétence « Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations » 
(GEMAPI) 

WǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎ όŘƛǘŜ ƭƻƛ a!t¢!aύΣ ƛƭ 
ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ ¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ ƻǳ 
physique, de droit public ou privé, pouvait mettre en place des digues en respectant la réglementation en 
ǾƛƎǳŜǳǊΦ [Ŝ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΣ ŎŀǊ ƭŜǎ ŘƛƎǳŜǎ ŘƛǘŜǎ ζ orphelines » 
sont nombreuses, et la difficulté à identifier certains gestionnaires ne permettŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ 
adapté. De même, les communes, les intercommunalités, les départements et les régions pouvaient se saisir 
de la gestion des milieux aquatiques et créer des groupements pour entretenir ou restaurer ces milieux mais 
ŎŜƭŀ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀs de caractère obligatoire.  

La loi n° 2014-ру Řǳ нт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмп ŘŜ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩ!ŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Métropoles (MAPTAM) a créé une compétence de Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όD9a!tLύ ǉǳΩŜƭƭŜ attribue de façon obligatoire et exclusive aux communes puis à leurs 
groupements constitués en Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre. 
Cette compétence entre en vigueur au 1er janvier 2018. Les communes peuvent toutefois prendre par 
anticipŀǘƛƻƴ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL ŀǾŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ Ł ƭΩ9t/L Ł ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ǇǊƻǇǊŜ Řƻƴǘ ŜƭƭŜǎ 
sont membres.  

¦ƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мer janvier 2020 pour ne pas déstabiliser les structures existantes 
ŜȄŜǊœŀƴǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭŀ D9a!tL Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ 
ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ [ŀ ƭƻƛ ƴϲнлмт-1838 du 30 décembre 2017 relative à 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques et de la prévention des inondations permet aux départements et aux régions qui le souhaitent 
ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tLΣ ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜǎ 9t/LΣ ŀǳ-delà du 1er janvier 
2020 et sans limite de temps, à la condition de conclure une convention avec les EPCI concernés. Cette faculté 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴǎ ǉǳƛ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǳ мer janvier 2018.  

Pendant la période transitoire, les conseils départementaux, régionaux, leurs groupements et les autres 
personnes morales de droit public continuent à exercer leurs missions relatives à la GEMAPI si elles les 
exerçaient déjà avant la loi MAPTAM. Le transfert de ces missions vers les intercommunalités à fiscalité 
propre devra être réalisée au plus tard le 1er janvier 2020.  

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tLΣ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǉǳŜ ǉǳŀǘǊŜ ŘŜǎ ŘƻǳȊŜ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳΣ ŞƴǳƳŞǊŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŜǳǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 
supplémentaires, parmi ces douze missions relatives par exemple à la surveillance des eaux, la maîtrise des 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΧΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛǾŜǎΦ 

Les ǉǳŀǘǊŜ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳȄ мϲΣ нϲΣ рϲ Ŝǘ уϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.211-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
suivantes : 

- 1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ; 
- 2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 

cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 
- 5° La défense contre les inondations et contre la mer ; 

- 8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 
que des formations boisées riveraines. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ς substitution, lorsque des communes groupées avec des communes 
extérieures à la communauté de communes dans un syndicat pour une même compétence, la communauté 
de communes est automatiquement substituée à ses communes membres au sein du syndicat mixte 
ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŜǘƛǊŞŜǎ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
compétences obligatoires et optionnelles. Le même principe que pour les communautés de communes 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƻƴǎ ŦŀŎǳƭǘatives.  



PROGRAMME DΩACTIONS DE PREVENTION DES INONDATIONS (PAPI) COMPLET DE LA MARNE AMONT ET SES AFFLUENTS 

PIECE 2 ς DIAGNOSTIC APPROFONDI ET PARTAGE DU TERRITOIRE 

[ŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL Ŝǎǘ ǎŞŎŀōƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que les différentes missions peuvent être exercées par 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
différents. Le transfert de missions au profit ŘΩǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜΣ ŘΩǳƴ 9t!D9 ƻǳ ŘΩǳƴ 9t¢. ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭŜ 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ tƻǳǊ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φном-
мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ 9t!D9 Řƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ζ la prévention des inondations et des submersions 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ » pour le compte des EPCI-FP situés dans son périmètre. 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ D9a!tL Řƻƛǘ ǎΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ 
ŎƻƘŞǊŜƴǘ ǎŀƴǎ ŜƴŎƭŀǾŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǎƛ ƭΩ9t/I-Ct ŀ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀƎƛǊΦ [ŀ 
ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ 9t!D9 ƻǳ ŘΩǳƴ 9t¢. ǎŜ Ŧŀƛǘ Ǿƛŀ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ ƭŜǎ 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŞƭŞƎŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΦ  

Ces possibilités sont aussi ouvertes en cas non plus de transfert, mais de délégation de la compétence : un 
EPCI peut ainsi déléguer les missions attachées à la GEMAPI à des EPAGE ou des EPTB dans les mêmes 
conditions de sécabilité. (Article L.521-61 4ème ŀƭƛƴŞŀ Řǳ /D/¢ύΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴ 
ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴΦ /ŜǘǘŜ ŦŀŎǳƭǘŞ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭƛƳƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ǇŜǊƳƛǎŜ ǉǳŜ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΦ !ǳ-delà, cette possibilité de délégation à des syndicats mixtes de droit commun, 
ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмммм-у Řǳ /D/¢Σ ƴŜ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩŀǳ ǎŜǳƭ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ 9t!D9 Ŝǘ ŘŜǎ 
9t¢.Σ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ± ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмо-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŀȄŜ ŘŞŘƛŞŜ ŘƛǘŜ ζ taxe 
GEMAPI ηΦ [ŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ǎƛ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ŝǎǘ Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL 
et si elle peut donc être financée via la taxe dédiée. La structure en charge de la compétence GEMAPI peut 
ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜΦ ¦ƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ 
dΩƻǳǾǊŀƎŜǎ όŘƛƎǳŜǎΣ ǾŀƴƴŜǎΣ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜύ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Ŝǘ Ǿƛǎŀƴǘ 
Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀƭŞŀ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘƻƴƴŞŜΣ 
ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ D9a!tLΦ [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳΩǳƴ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇŀǊ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘΦ  

[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ D9a!tLΣ Ƴŀƛǎ ǳƴ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴΦ [ŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
inondations est cependant soumise à une réglementation et à des obligations spécifiques.  

2.10.2. Le décret digues du 12 mai 2015  

Le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés en 
vue de prévenir les inondations et aux règles de sécurité des ouvrages hydrauliques prévoit la définition, par 
les collectivités en charge de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations, de 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛƎǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƻǳǾǊŀƎŜΣ ǉǳƛΣ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭŜǳǊ 
localisation et à leur caractéristique, complète la prévention.  

Le décret digues introduit la notion de « ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ », comprenant un ensemble de digues 
formant une protection, cohérente et complète hydrauliquement, contre les inondations. Le système 
ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ (barrages, remblais, etc.) ou dispositifs de 
régulation des écoulements hydrauliques.  

Le décret digues modifie le classement réglementaire des digues du décret de décembre 2007 (A, B, C et D) 
ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ό!Σ . Ŝǘ /ύΦ /Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мΣр Ƴ 
Ŝǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀbitants protégés dans la zone définie (entre 30 et 3000 personnes pour 
la classe C ; entre 3000 et 30 000 personnes pour la classe B ; et, plus de 30 000 personnes pour la classe A). 
[Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όŘŞŎŜmbre 2007) restent valables 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ мer ƧŀƴǾƛŜǊ нлнм όǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ! Ŝǘ .ύ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мer janvier 2023 (pour la classe C).  

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ :  

- όмύ tǊŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрсн-8-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ŘƛƎǳŜǎ κ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
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ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre introduite par la loi du 27 janvier 2014 dite 
MAPTAM.   

- (2) Modification et simplification des prescriptions de sécurité applicables aux ouvrages hydrauliques 
όŘƛƎǳŜǎ κ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ōŀǊǊŀƎŜǎύΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎΣ ŜǘŎΦ  

La structure compétente pour la GEMAPI définit les zones protégées et leurs niveaux de protection, avec la 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜόǎύ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘόǎύΦ [ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ŀǳ-delà 
ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŀ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝt justifiés, sous réserve du respect des obligations légales et 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜόǎύ ǎȅǎǘŝƳŜόǎύ 
ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘόǎύ Řƻƴǘ ƛƭ ŀ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜΦ  

2.10.3. Les principaux acteurs compétents en matière de GEMAPI 

La carte ci-après indique le périmètre de compétence GEMAPI du SMBMA et du S3M (Syndicat Mixte de la 
Marne moyenne)Φ [ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀǳƳƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a! ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ tL ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ! ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ t!tLΣ ƭŜ S3M et la 
Communauté de communes Perthois, Bocage et Der Ŝǎǘ ƭΩŜƴǘƛǘŞ GEMAPIenne.  
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Figure 13. Compétence GEMAPI (SEPIA Conseils, 2025) 

 

2.10.3.1. Le Syndicat Mixte du Bassin de la Marne et de ses 
Affluents (SMBMA) 

Par arrêté inter préfectoral n°2776 du 20 décembre 2016 le syndicat mixte du bassin de la Marne et de ses 
affluents (SMBMA) est créé en application des articles L.5711-1 et 5212-16 du code général des collectivités 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Ƴƛxte fermé à la carte. Il exerce tout ou partie de la compétence GEMAPI 
sur tout ou partie du territoire de ses membres.  

Le syndicat est constitué de quatre-vingt-Ŏƛƴǉ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ {ŀǳƭȄ Ŝǘ tŜǊǘƘƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴŎŜǊǾƛƭƭŜύΦ  



PROGRAMME DΩACTIONS DE PREVENTION DES INONDATIONS (PAPI) COMPLET DE LA MARNE AMONT ET SES AFFLUENTS 

PIECE 2 ς DIAGNOSTIC APPROFONDI ET PARTAGE DU TERRITOIRE 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
de la Marne et des affluents.  

Tableau 7 : Liste des communes adhérentes au Syndicat Mixte du Bassin de la Marne et des Affluents, au 1er janvier 
2017. Source : Syndicat Mixte du Bassin de la Marne et ses Affluents. 

Allichamps 
Courcelles sur 
Blaise 

Langres Poissons 
Thonnance les 
Joinvilles 

Arnancourt 
Dommartin le 
Franc 

Leffonds Poulangy 
Thonnance les 
Moulins 

Attancourt 
Dommartin le Saint 
Père 

Louvemont 
Rachecourt 
Suzémont 

Valcourt 

Autigny-le-Grand Donjeux Louvières Riaucourt Vaux sur Blaise 

Bettancourt-la-
Ferrée 

Doulevant le 
Château 

Luzy-sur-Marne Rolampont Vecqueville 

Bologne Doulevant le Petit Marnay-sur-Marne 
Rouvroy-sur-
Marne 

Verbiesles 

Brethenay 
Eclaron Braucourt 
Sainte Livière 

Moeslains Rupt 
Vesaignes sur 
Marne 

Brousseval Faverolles 
Montreuil-sur-
Barse 

Saint Ciergues Viéville 

Chamarandes 
Choignes 

Foulain Mussey-sur-Marne 
Saint Martin les 
Langres 

Vignory 

Champigny les 
Langres 

Froncles Neuilly-sur-Suize Saint-Dizier Ville en Blaisois 

Chancenay Fronville Nogent Saints Geosmes Villiers en lieu 

Chanoy Gudmont Villiers 
Noidant le 
Rocheux 

Saint Urbain 
Maconcourt 

Villiers sur Suize 

Chatenay 
Macheron 

Hallignicourt 
Noncourt sur le 
Rongeant 

Sarcey Vitry les Nogent 

Chatonrupt 
Sommermont 

Humbécourt Peigney Sarrey Voisines 

Chauffourt Humes Jorquenay 
Perrancey les 
Vieux Moulins 

Soncourt-sur-
Marne 

Vouécourt 

Chaumont Joinville Perthes Suzannecourt Vraincourt 

Condes Laneuville-au-Pont Poinson les Nogent Thivet Wassy 

 

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŜȄŜǊŎŜ ǘǊƻƛǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ł ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрнмн-16 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, telles que précisées ci-après :  

- [Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŜȄŜǊŎŜ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳȄ ǘǊƻƛǎ ŀƭƛƴŞŀǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-7 du code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό1°, 2° et 8°) 

- Le syndicat exerce les missions et compétences suivantes :  
o Lutte contre les pollutions diffuses : animation, coordination, conseil et appui technique 

auprès des agriculteurs, des collectivités et des particuliers, en partenariat avec les chambres 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƻǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ 

o [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ όƘƻǊǎ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜύΣ  
o !ǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ  
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o Études et travaux touchant au suivi, à la surveillance, à la restauration et à la gestion de la 
biodiversité : suivi des espèces, gestion des espèces protégées ou des espèces envahissantes, 
poissons migrateurs,  

o !ƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό9t¢.Σ ΧύΣ  

o Communication générale, information de la population, actions pédagogiques,  
o ;ǘǳŘŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ  

- [Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŜȄŜǊŎŜ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƭƛƴŞŀ рϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-7 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
intercommunal compétents.  

 

2.10.3.2. [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ /ƘŀǳƳƻƴǘ  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ /ƘŀǳƳƻƴǘΣ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜ ŀǳ мer janvier 2017, de la fusion de trois 
intercommunalités Υ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀǳƳƻƴǘ ; Communauté de communes du bassin du 
Nogentais ; et, la Communauté de communes du bassin de Bologne, Vignory et Froncles.  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ /ƘŀǳƳƻƴǘ ŎƻƳǇǘŜ со ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 
de la Haute-Marne. Elle représente une population de plus de 45 000 habitants et a pour ville centre 
Chaumont.  

Depuis le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмуΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ D9a!tL ǎǳǊ ǘƻǳǘ 
son territoire dont une partie de son exercice, sur le volet GEMA (alinéas 1, 2 et 8°), est transféré au Syndicat 
Mixte du Bassin de la Marne et de ses Affluents, uniquement sur la partie de son territoire concerné par le 
bassin hydrographique de la Marne.  
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Tableau 8 Υ [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ /ƘŀǳƳƻƴǘΣ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ 
2017. 

Ageville Chaumont Gillancourt Luzy-sur-Marne Oudincourt 

Anneville-la-
Prairie 

Condes 
Guindrecourt-
sur-Blaise 

Mandres-la-Côte 
Poinson-lès-
Nogent 

Biesles Curmont Jonchery Marbéville Poulangy 

Blaisy Cuves Juzennecourt 
Marnay-sur-
Marne 

Rennepont 

Bologne Daillancourt La Genevroye Meures Riaucourt 

Brethenay Esnouveaux 
La-Chapelle-en-
Blaisy 

Mirbel Rizaucourt 

Briaucourt Euffigneix Lamancine Neuilly-sur-suize Rouécourt 

Buxières-lès-
Villiers 

Forcey 
Lanques-sur-
Rognon 

Ninville Sarcey 

Cerisières Foulain Laville-aux-Bois Nogent 
Semoutiers-
Montsaon 

Chamarandes-
Choignes 

Froncles Louvières 
Ormoy-lès-
sexfontaines 

Sexfontaines 

Soncourt-sur-
Marne 

Thivet Treix Verbiesles 
Vesaignes-sur-
Marne 

Viéville Vignory Villiers-le-sec Vitry-lès-Nogent Vouécourt 

Vraincourt     

 

2.10.3.3. [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ {ŀƛƴǘ-Dizier, Der 
et Vallées  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ {ŀƛƴǘ-Dizier, Der et Vallées (CAGSDDV) compte 60 communes 
réparties sur les départements de la Haute-Marne et de la Marne. Elle représente une population de près de 
62 000 habitants et a pour ville centre Saint-Dizier.  

Depuis le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмуΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ D9a!tL ǎǳǊ ǘƻǳǘ 
son territoire dont une partie de son exercice, sur le volet GEMA (alinéas 1, 2 et 8°), est transféré au Syndicat 
Mixte du Bassin de la Marne et de ses Affluents, uniquement sur la partie de son territoire concerné par le 
bassin hydrographique de la Marne.  
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Figure 14 : Territoire de la Communauté d'Agglomération du Grand Saint-Dizier, Der et Vallées. 

 

2.10.3.4. Le Syndicat Mixte de la Marne Moyenne (S3M) 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ртмм-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est 
créé par fusion et extension du périmètre un syndicat mixte fermé à la carte sur le périmètre du bassin 
versant de la Marne Moyenne. Il convient de préciser que le Syndicat Mixte de la Marne Moyenne est issu 
de la fusion des syndicats de rivières suivants : 

ω ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ aƻȅŜƴƴŜΣ 
ω le Syndicat mixte des Tarnauds, 
ω ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩLǎǎƻƴ, 
ω ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊŎƻƴǘŞΣ 
ω ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΣ 
ω Syndicat intercommunal à vocation unique ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ {ƻƳƳŜΣ 
ω Syndicat intercommunal à vocation unique pour l'assainissement des Vallées du Cubry, du Sourdon et 
autres cours d'eau annexes. 

!ǳǎǎƛΣ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎ Řǳ ōŀǎsin versant de la Marne Moyenne 
de Larzicourt à Cumières sauf le bassin versant Saulx. 

Le S3M est un syndicat mixte à la carte. Ses membres peuvent adhérer en sus des compétences obligatoire 
à la compétence à la carte précitée. 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Dizier Der et Blaise : 6 communes 

MAURUPT-LE-MONTHOIS SAINT-VRAIN 
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PERTHES TROIS-FONTAINES-[Ω!..!¸9 

SAINT-EULIEN VOUILLERS 

Communauté de Communes de Vitry Champagne et Der : 24 communes 

ABLANCOURT GLANNES 

ARZILLIERES-NEUVILLE HUIRON 

AULNAY-[Ω!L¢w9 LA CHAUSSEE-SUR-MARNE 

BIGNICOURT-SUR-MARNE LES RIVIERES-HENRUEL 

BLACY LOISY-SUR-MARNE 

BLAISE-SOUS-ARZILLIERES MAISONS-EN-CHAMPAGNE 

CHATELRAOULD-SAINT-LOUVENT MAROLLES 

COURDEMANGES PRINGY 

COOLE SAINT-CHERON 

COUVROT SONGY 

DROUILLY SOULANGES 

FRIGNICOURT VITRY-LE-FRANCOIS 

Communauté de communes Perthois-Bocage et Der : 16 communes 

ARRIGNY LARZICOURT 

BRANDONVILLERS LUXEMONT-ET-VILOTTE 

CLOYES-SUR-MARNE MATIGNICOURT-GONCOURT 

DROSNAY MONCETZ-[Ω!..!¸9 

ECRIENNES NORROIS 

GIGNY-BUSSY ORCONTE 

HEILTZ-LE-HUTIER SAINT-REMY-EN-BOUZEMONT ς SAINT-GENEST-ET-

ISSON 

ISLE-SUR-MARNE THIEBLEMONT-FAREMONT 

Communauté de communes Côtes de Champagne et Val de Saulx : 12 communes 

BASSU SAINT-LUMIER-EN-CHAMPAGNE 

BASSUET SAINT-QUENTIN-LES-MARAIS 

BUSSY-LE-REPOS VITRY-EN-PERTHOIS 

CHANGY VANAULT-LE-CHATEL 

LISSE-EN-CHAMPAGNE VAVRAY-LE-GRAND 

SAINY-AMAND-SUR-FION VAVRAY-LE-PETIT 

Communauté de communes de la Moivre à la Coole : 25 communes 

BREUVERY-SUR-COOLE MOIVRE 

CERNON NUISEMENT-SUR-COOLE 

CHEPPES-LA-PRAIRIE OMEY 

CHEPY POGNY 

COUPETZ SAINT-GERMAIN-LA-VILLE 

COUPEVILLE SAINT-JEAN-SUR-MOIVRE 

DAMPIERRE-SUR-MOIVRE SAINT-MARTIN-AUX-CHAMPS 

ECURY-SUR-COOLE SAINT-QUENTIN-SUR-COOLE 

FAUX-VESIGNEUL SOGNY-AUX-MOULINS 

FRANCHEVILLE TOGNY-AUX-BOEUFS 

LE FRESNE VESIGNEUL-SUR-MARNE 

MAIRY-SUR-MARNE VITRY-LA-VILLE 
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MARSON  

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŃƭƻƴǎ-en-Champagne : 36 communes 

AIGNY LENHARREE 

AULNAY-SUR-MARNE LES GRANDES-LOGES 

BUSSY-LETTREE MATOUGUES 

CHALONS-EN-CHAMPAGNE MONCETZ-LONGEVAS 

CHAMPIGNEUL-CHAMPAGNE RECY 

CHENIERS SAINT-GIBRIEN 

CHERVILLE SAINT-MEMMIE 

COMPERTRIX SAINT-MARTIN-SUR-LE-PRE 

CONDE-SUR-MARNE SAINT-PIERRE 

COOLUS SOMMESOUS 

DOMMARTIN-LETTREE SOUDE 

[Ω9tLb9 VATRY 

FAGNIERES SARRY 

HAUSSIMONT SOUDRON 

ISSE THIBIE 

JALONS VASSIMONT-ET-CHAPELAINE 

JUVIGNY VILLERS-LE-CHATEAU 

LA VEUVE VRAUX 

Communauté de communes de la Grande Vallée de la Marne : 13 communes 

AMBONNAY GERMAINE 

AVENAY-VAL-5Ωhw HAUTVILLERS 

AY CHAMPAGNE (Ay + Bisseuil + Mareuil) MUTIGNY 

BOUZY SAINT-IMOGES 

CHAMPILLON TOURS-SUR-MARNE 

DIZY 
VAL-DE-LIVRE (Louvois + Tauxière + La Neuville-en-

Chaillois) 

FONTAINE-SUR-AY  

Communauté ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǇŜǊƴŀȅΣ /ƻǘŜŀǳȄ Ŝǘ tƭŀƛƴŜ ŘŜ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ Υ оф ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

ATHIS MARDEUIL 

AVIZE MONTHELON 

BERGERES-LES-VERTUS MORANGIS 

BLANCS COTEAUX (Gionges+Oger+Vertus+Voipreux) MOSLINS 

BRUGNY-VAUDANCOURT MOUSSY 

CHAINTRIX-BIERGES OIRY 

CHAVOT-COURCOURT PIERRE-MORAINS 

CHOUILLY PIERRY 

CLAMANGES PLIVOT 

CRAMANT POCANCY 

CUIS ROUFFY 

CUMIERES SAINT-MARD-LES-ROUFFY 

ECURY-LE-REPOS TRECON 

EPERNAY VINAY 

FLAVIGNY VOUZY 
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GERMINON VELYE 

GRAUVES VILLENEUVE-RENNEVILLE-CHEVIGNY 

LES-ISTRES-ET-BURY VILLESENEUX 

LE MESNIL-SUR-OGER MAGENTA 

MANCY  

Communauté de communes des Paysages de la Champagne : 1 commune 

SAINT-MARTIN-D'ABLOIS  

Communauté de communes du Sud Marnais : 1 commune 

FERE-CHAMPENOISE  

10 EPCI ; 173 COMMUNES  

Tableau 9 : Liste des communes adhérentes au Syndicat Mixte de la Marne Moyenne. Source : Syndicat Mixte de la Marne 
Moyenne, 2022 

Le S3M dispose de compétences obligatoires :  
-/ƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ  
-/ƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  
-Compétence relatives aux études en matière de prévention contre les inondations  
-Compétence relatives à la protection et la restauration de sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisées riveraines 
 
En complément de la compétence obligatoire portant sur les études relatives à la prévention contre les inon-
dations, le syndicat est compétent pour assuǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ prévention contre les inondations 
pour les membres qui optent pour cette compétence à la carte revenant ainsi à lui transférer, sur leurs péri-
ƳŝǘǊŜǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ рϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.211-тΣ L Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Les statuts du Syndicat Mixte de la Marne Moyenne sont disponibles en annexe 2.  

 

Figure 15 : Périmètre du Syndicat Mixte de la Marne Moyenne. Source : Seine Grands Lacs, 2023 
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2.10.3.5. [Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘŜ ƭΩ9t¢. {ŜƛƴŜ DǊŀƴŘǎ [ŀŎǎ  

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рпнм-7 du Code général des collectivités territoriales, le syndicat 
ƳƛȄǘŜ ƻǳǾŜǊǘ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲтр-2017-03-29-005 du 29 mars 2017 portant transforma-
ǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴtale des barrages-réservoirs du bassin de la Seine (IIBRBS). Il a pris la 
dénomination suivante : Établissement public territorial de bassin (EPTB) Seine Grands Lacs.  
 
/Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ-réservoirs du bas-
ǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ мс Ƨǳƛƴ мфсф Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŏƻƴǎǘŀǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ 
des Départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et de la Ville de Paris ten-
dant au transfert des barrages-ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 
attachés à une institution interdépartementale constituée entre ces collectivités.  
 
Le 21 décembre 2017, le comité syndical de Seine Grands Lacs approuvait de nouveaux statuts témoignant 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩ9t¢. Ŝƴ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀƴǘ ǎƻƴ ŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜΣ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 
et de protection contre les inondations et de ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ 
aux adaptations territoriales nécessaires à la prise en compte du changement climatique et à la protection 
ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎΦ  
 
/Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎǘŀǘǳǘǎ ǾƛǎŀƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ9t¢. ǎǳǊ 
son périmètre de reconnaissance, tout en soulignant la solidarité du bassin amont de la Seine, incluant la 
région parisienne, afin de tenir compte des évolutions institutionnelles qui y étaient intervenues. Ces statuts 
ŀǾŀƛŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ŘŜ нлму Ł нлнлΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ 
laquelle la compétence « gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations » (GEMAPI) devait 
être obligatoirement et exclusivement exercée par les EPCI à fiscalité propre. Les Départements, en applica-
ǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рф ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ a!t¢!aΣ ŀǾŀƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭŀ Ǉƻǎǎƛōƛƭƛté de maintenir leur intervention dans ce do-
ƳŀƛƴŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мer janvier 2020, au plus tard.  
 
Depuis, une modification législative a été adoptée (loi n°2017-муоу Řǳ олκмнκнлмт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ D9a!tLΣ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рф L ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 
n°2014-58 du 27/01/2014 de modernisatioƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎ 
(MAPTAM)), qui autorise les Départements et les Régions à intervenir, sous certaines conditions, dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ D9a!tLΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛves en vigueur, les Dépar-
ǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ wŞƎƛƻƴǎΣ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŀƛŜƴǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 
vigueur de la loi MAPTAM, peuvent en poursuivre l'exercice au- delà du 1er janvier 2020, sous réserve de 
conclure des conventions avec les EPCI à fiscalité propre compétents dans ce domaine.  
 
!ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ƴϲнлмт-1838 du 20/12/2017, la Métropole du Grand 
Paris, créée en 2016 et compétente en matière de GEMAPI depuis le 1er janvier 2018, a signé en décembre 
2019 avec les Départements du Val-de-Marne et de la Seine-Saint-5ŜƴƛǎΣ ƳŜƳōǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9t¢.Σ ŘŜǎ 
conventions leur permettant de poursuivre, pour une durée de cinq ans, les missions en matière de GEMAPI 
exercées paǊ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ł ƭΩ9t¢. {ŜƛƴŜ-Grands-Lacs.  
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
des compétences et missions en matière de GEMAPI, à intégrer de nouveaux membres, à savoir la Métropole 
Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻn du Pays de Meaux et la Région Grand Est, et à ajuster en 
conséquence la gouvernance et les contributions des membres. 
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Figure 16 : Territoire d'action de Seine Grands Lacs. Source : Seine Grands Lacs, 2025 
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3. [9 5L!Dbh{¢L/ !ttwhChb5L 9¢ t!w¢!D9 5¦ ¢9wwL¢hLw9 

3.1. !ǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ aquatiques 

3.1.1. CTEC Marne Amont 2019-2024 

Le Syndicat Mixte du Bassin de la Marne et ses Affluents (SMBMA) a été une des premières collectivités sur 
le bassin Seine-Normandie a avoir signé un Contrat de Territoire Eau & Climat (CTEC) avec lΩAgence de lΩEau 
Seine-Normandie. Les enjeux de ce contrat sont rappelés : 

¶ Enjeu n°1 : Gestion des milieux aquatiques et humides par restauration de la continuité écologique,  

¶ Enjeu n°2 : Gestion des milieux aquatiques et humides par restauration hydromorphologique et 
restauration des champs dΩexpansion de crue,  

¶ Enjeu n°3 : Gestion des milieux aquatiques et humides par entretien des rivières,  

¶ Enjeu n°4 : Gestion des milieux aquatiques et humides par préservation et restauration des zones 
humides,  

¶ Enjeu n°5 : Gestion des milieux aquatiques et humides par approche global à lΩéchelle des bassins 
versants,  

¶ Enjeu n°6 : Structuration de la maîtrise dΩouvrage, 

¶ Enjeu n°7 : Communication, sensibilisation aux enjeux Eau et Climat.  

Il est à noter que ces enjeux sont exactement identiques à ceux du présent contrat qui valide les actions 
entreprises depuis 2019 par la collectivité dans un effort constant de préservation de la ressource en eau et 
des écosystèmes dans un contexte marqué par le changement climatique.  

Le montant prévisionnel global du programme dΩactions du CTEC 2019-2024 était de 7,73 millions dΩeuros 
TTC et se décomposait comme suit pour lequel le SMBMA sΩest engagé dans des opérations ambitieuses de 
renaturation et de restauration de la continuité écologique à hauteur de 74,58% soit 5,76 millions dΩeuros 
TTC.  

 

3.1.2. CTEC Marne Amont 2025-2030 

Dans le cadre de son 12ème programme dΩintervention Eau, Climat et Biodiversité (2025-2030), lΩAgence de 
lΩEau Seine-Normandie propose aux acteurs territoriaux de se mobiliser autour dΩun programme dΩactions 
territorialisées, identifiées comme nécessaires à la sobriété en eau, la préservation des ressources en eau 
potable, la reconquête des milieux, la biodiversité associée et lΩadaptation au changement climatique. Ce 
contrat est un outil de programmation pluriannuelle qui engage les parties sur les enjeux eau de leur 
territoire en cohérence avec les autres politiques publiques du territoire.  

Le contrat de territoire « Eau & Climat » de la Marne amont définit les actions prioritaires à mettre en ǆǳǾǊŜ 
pour répondre aux enjeux suivants et répondant aux objectifs du SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 :  

¶ Gestion et préservation des Milieux Aquatiques,  

¶ Gestion et préservation des zones humides,  

¶ Actions dΩadaptation au changement climatique,  

¶ Restauration des Zones dΩExpansion des Crues,  

¶ Restauration hydromorphologique des cours dΩeau,  

¶ Connaissance du fonctionnement des écosystèmes,  

¶ Restauration de la continuité écologique,  

¶ Intervenir dans la gestion de lΩeau à lΩéchelle dΩun bassin versant, 

¶ Animation pour la mise en ǆǳǾǊŜ des actions du CTEC,  

¶ Animation pour la sensibilisation « Eau et Climat » du public.  

Le contenu du présent contrat sΩattache à répondre aux enjeux de la politique de lΩeau et de la biodiversité 
durable associés au territoire dans le cadre des orientations du SDAGE Seine-Normandie et de la stratégie 
dΩadaptation au changement climatique du bassin Seine-Normandie.  
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Le programme retenu par les parties est ainsi constitué des principaux axes dΩinterventions suivants, pour un 
montant prévisionnel estimé à 18,1 millions dΩeuros TTC :  

¶ Enjeu n°1 : Restauration de la continuité écologique,  

¶ Enjeu n°2 : Restauration hydromorphologique et des champs dΩexpansions des crues,  

¶ Enjeu n°3 : Préservation et restauration des zones humides,  

¶ Enjeu n°4 : Approche globale par bassin versant,  

¶ Enjeu n°5 : Structuration de la maîtrise dΩouvrage locale,  

¶ Enjeu n°6 : Suivi du contrat, communication et sensibilisation aux enjeux Eau et Climat,  

¶ Enjeu n°7 : Optionnel ς Gestion quantitative de la ressource en eau, le SMBMA est en cours de 
réflexion avec lΩAgence pour la mise en place dΩun Plan Territorial de Gestion de lΩEau sur son 
périmètre dΩintervention.  

Porté par le Syndicat Mixte du Bassin de la Marne et ses Affluents (SMBMA), lΩélaboration de la candidature 
liée à la mise en ǆǳǾǊŜ dΩun Contrat Territorial Eau et Climat (CTEC), sur le même périmètre que le PAPI 
complet de la Marne amont et ses affluents, sΩest concentrée sur une synergie de programmation.  

En effet, lΩun des enjeux liés à la mise en ǆǳǾǊŜ du contrat de territoire repise sur la recherche et la réalisation 
de solutions fondées sur la nature (SFN) de type zone dΩexpansion des crues, en cohérence avec la séquence 
« éviter ς réduire ς compenser (ERC) ».  

¶ Dans le cadre du CTEC 2025-2030, la mise en ǆǳǾǊŜ des solutions fondées sur la nature sous lΩangle 
des zones dΩexpansion des crues est portée par lΩaction 2.1 intitulée « Restauration 
multifonctionnelle intégrant les champs dΩexpansion de crue, renaturation par reméandrement 
recharge granulométrique » ;  

¶ Dans le cadre du PAPI 2025-2031, la mise en ǆǳǾǊŜ des solutions fondées sur la nature sous lΩangle 
des zones dΩexpansion des crues est portée par lΩorientation stratégique n°10 intitulée « Poursuivre 
la mise en ǆǳǾǊŜ des actions de préservation, de restauration et dΩaménagement des zones 
dΩexpansion des crues (ZEC) ».  

3.2. Les inondations marquantes  

3.2.1. Les événements marquants  

Les principaux événements marquants sont les suivants : 

- Crues hivernales (depuis le 19ème siècle) : 7 (1910, 1924, 1947, 1955, 2001-2002, 2018) 
- Crues printanières (depuis le 19ème siècle) : 4 (1983, 1998, 2001, 2013) 
- Inondations marquantes par ruissellement : 3 (juillet 2021, juin et juillet 2022, avril et mai 2024) 

La carte ci-après ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ /ŀǘ-Nat par commune depuis 1983 pour des événements qui 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŞ ǳƴ ƧƻǳǊ (ruissellements et/ou coulées de boue). 
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Figure 17. Nombre ŘΩŀǊǊşǘŞǎ /ŀǘ-bŀǘ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǇǳƛǎ мфуо ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŞ ǳƴ ƧƻǳǊ  
(SEPIA Conseils, 2024) 
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L'EPRI présente les grandes caractéristiques du district Seine-Normandie vis-à-vis du risque d'inondation, et 
évalue les conséquences négatives ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊ sur le territoire en analysant les événements du 
passé et en estimant les impacts potentiels des inondations futures. Les informations sur les principaux 
événements du passé renseignent sur la sensibilité du territoire à ces événements majeurs, qui peuvent se 
ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘϥƘǳƛ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŀŎŎǊǳŜ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŜȄǇƻǎŞŜΦ 
 

Le régime des crues de la Marne en aval de Saint-Dizier a été largement modifié depuis la mise en service en 
1974 du lac-réservoir Marne par ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘŜ ƭΩ9t¢. {ŜƛƴŜ DǊŀƴŘǎ [ŀŎǎΦ  

 

 Tableau 10 : Évènements historiques de référence sur l'unité Vallées de Marne ayant concerné l'agglomération de 
Saint-Dizier. Source : Évaluation Préliminaire des Risques d'Inondation et Vigicrues, DREAL Grand Est / EPTB Seine 
Grands Lacs 
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Événement 
Type de 

submersion 

Particularités hydrométéorologiques 

(genèse, intensité) 
Zones inondées Impacts 

/ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ Ŝǘ 
ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ 
ƧŀƴǾƛŜǊ мфмл 

Débordement 

ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƎŜƭΣ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ 
ŘƛƭǳǾƛŜƴƴŜǎ ǾŜƴǳŜǎ Řǳ ǎǳŘπƻǳŜǎǘ ǎŜ 
ǎƻƴǘ ŀōŀǘǘǳŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ 
ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ǳƴ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜ 

ǎǳǊ ǳƴ ǎƻƭ ƎŜƭŞΦ 

Bassin de la Marne 
5ƻƳƳŀƎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭǎ ŀǳȄ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

ŎƻǳǇŞŜǎΣ ΦΦΦ 

Crue de la Marne 

du 2 au 7 

novembre 1924 

Débordement 

ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

tƭǳƛŜǎ ŘƛƭǳǾƛŜƴƴŜǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
ŀƴƴŞŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 

±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ 
aŀǊƴŜΣ ŘŜ ƭŀ {ŀǳƭȄΣ 
ŘŜ ƭΩhǊƴŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

/ƘŞŜΦ 

bƻƳōǊŜǳȄ ŘŞƎŃǘǎ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŘΩŀǊǘΣ Ǉƻƴǘǎ ŜƳǇƻǊǘŞǎΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ 
ƛƴƻƴŘŞŜǎ Ŝǘ ŘŞǘǊǳƛǘŜǎΣ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻǊǘǎ 

/ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ Ŝǘ 
ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ Ŧƛƴ 
ŘŞŎŜƳōǊŜ мфпт 

Débordement 

ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

CƻƴǘŜ ŘŜǎ ƴŜƛƎŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ 
ǇƭǳƛŜǎ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ CŀŎǘŜǳǊ 

ŀƎƎǊŀǾŀƴǘ Υ ŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ŘŜ 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƻƴǘǎ 

ŘŞǘǊǳƛǘǎΦ 

±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ 
aŀǊƴŜΣ ŘŜ ƭŀ {ŀǳƭȄΣ 
ŘŜ ƭΩhǊƴŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

/ƘŞŜΦ 

DǊŀǾŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎΦ 
.ŀǊŀǉǳŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾŀƘƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ŜŀǳȄ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƛƴǳǘŜǎ Ŝǘ Ŝƴ 

ǇƭŜƛƴŜ ƴǳƛǘΣ ƳƻōƛƭƛŜǊǎ 
ŜƴŘƻƳƳŀƎŞǎΣ ŎŀǾŜǎ ƛƴƻƴŘŞŜǎ 

Crue de la Marne 

de janvier 1955 

Débordement 

ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et remontée de 

nappe 

[ŀƴƎǊŜǎ Υ тп ƳƳ 

/ƘŀǳƳƻƴǘ Υ сф ƳƳ 

tŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ Υ мκслπ
мκул 

±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ 
aŀǊƴŜΣ ŘŜ ƭŀ {ŀǳƭȄΣ 
ŘŜ ƭΩhǊƴŀƛƴ 

wǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ǇƻƴǘǎΣ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴƻƴŘŞŜǎΦ м нлл ллл 
ŘŜ ŦǊŀƴŎǎ ŘŜ ŘŞƎŃǘǎ ŀǳȄ 

ŎƘŀǳǎǎŞŜǎ Ŝǘ ŀǳ Ǉƻƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ 
ŘŜ {ŀǊƻƴΦ 

Crue de la Marne 

ŘΩŀǾǊƛƭ Ŝǘ Ƴŀƛ мфуо 

Débordement 

ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et 

ruissellement 

tǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ о ǇƛŎǎ 
ŘŜ ŎǊǳŜǎ 

9ƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ 

LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŞƎŃǘǎ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ 

/ǊǳŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜƭ 

Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ мффу 

Débordement 

ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et remontées 

de nappes 

tǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

{ŀƛƴǘπ5ƛȊƛŜǊ Υ сс ƳƳ 

.ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ 
ƭΩhǊƴŜƭ Ŝǘ Řǳ 
/ƘŀǊƭŜǎπvǳƛƴǘ 

LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘŞƎŃǘǎ Ł ǇǊŝǎ ŘŜ о Ƴƛƭƭƛƻƴǎ 

ŘΩŜǳǊƻǎΦ 

5ŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
aŀǊƴŜΣ ŘŜ ǎŜǎ 
ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ 
ƴŀǇǇŜǎ Ŝƴ ƳŀǊǎπ
ŀǾǊƛƭ нллм 

Débordement 

ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et remontée de 

nappe 

{ǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎΦ 
9ǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ 

.ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ 
ƭŀ aŀǊƴŜ 

bƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎŀǾŜǎ 
ƛƴƻƴŘŞŜǎ 

/ǊǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ 
ŘŜ Ŧƛƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ 
нллм ς ŘŞōǳǘ 
ƧŀƴǾƛŜǊ нллн 

Débordement 

ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

/ǊǳŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 
ƭŀ aŀǊƴŜ 

.ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ 
ƭŀ aŀǊƴŜ 

Iŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎŀǾŜǎ ƛƴƻƴŘŞŜǎ 

/ǊǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 
ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ 
ŀǾǊƛƭ ς Ƴŀƛ нлмо  

Débordement 

et remontées 

de nappes 

{ǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ 
ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴ ǎƻƭ ǎŀǘǳǊŞ  

.ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ 
ƭŀ aŀǊƴŜ !Ƴƻƴǘ 

LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŎƻǳǇŞŜǎΣ 

Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴƻƴŘŞŜǎΣ ŎŀǎŜǊƴŜ ŘŜ 
ǇƻƳǇƛŜǊǎ ŘŜ WƻƛƴǾƛƭƭŜ ƛƴƻƴŘŞŜΣ 

ŘŞƎŃǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ  
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3.2.2. [ΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

3.2.2.1. Les inondations par débordement ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

[ΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴΣ ǊŀǇƛŘŜ ƻǳ ƭŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Le risque inondation 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŎƻƴŦǊƻƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǳƴ ƳşƳŜ ƭƛŜǳ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŀƭŞŀ όǳƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
dangereuse) avec des enjeux (humains, économiques, ou environnementaux) susceptibles de subir des 
dommages ou des préjudices. 

 

/ǊǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ 
ƧŀƴǾƛŜǊ ς ŦŞǾǊƛŜǊ 

нлму 

Débordement 

et remontées 

de nappe 

/ǊǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {t/ {!a!Φ  

tǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎ Ł [ŀƴƎǊŜǎ Υ нрл 
ƳƳ 

9ƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
ōŀǎǎƛƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ 
aŀǊƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ 
ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ  

IŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŎŀǾŜǎ ƛƴƻƴŘŞŜǎΣ 
ǊƻǳǘŜǎ ŎƻǳǇŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 

ƛƴƻƴŘŞǎΦ  

/ǊǳŜǎ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ 
нлнм 

Débordement 

et 

ruissellement 

Plusieurs événements 
météorologiques intenses en 

Seine-et-Marne 

.ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ 
ƭŀ .ƭŀƛǎŜ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊ 
{ŀƛƴǘπ5ƛȊƛŜǊ 

[ϥŞǘŀǘ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀ 
ŞǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇƻǳǊ ǉǳƛƴȊŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŀǊƴŀƛǎŜǎ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ 
ōƻǳŜ Řǳ мо ŀǳ мс ƧǳƛƭƭŜǘ нлнм 

/ǊǳŜ ŘŜ Ƨǳƛƴ нлнп 

Ruissellement 

et 

débordement 

tƭǳƛŜǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎ ǎǳǊǾŜƴǳŜǎ ƭŜǎ нф Ŝǘ ол 
Ƨǳƛƴ нлнп ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ {ǳƛȊŜΣ ŘŜ 

ƭŀ aŀǊƴŜΣ Řǳ wƻƴƎŜŀƴǘ. 5Ŝǎ ŎǳƳǳƭǎ 
ǇƭǳǾƛŜǳȄ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ όмпл Ł 
мсл ƳƳύ ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳŘπ
ƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƴƻǊŘπŜǎǘ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜπaŀǊƴŜΦ  

[Ŝǎ ŎǳƳǳƭǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 
ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мл ŀƴǎΦ   

.ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ 
ƭŀ {ǳƛȊŜΣ Řǳ 

wƻƴƎŜŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
aŀǊƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ 

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ wƻƴƎŜŀƴǘΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
tƻƛǎǎƻƴǎΣ ŀ ŞǘŞ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 
ƛƳǇŀŎǘŞŜ όǊƻǳǘŜǎΣ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
ǇǳōƭƛŎǎύΦ tƭǳǎ Ŝƴ ŀǾŀƭΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ 

WƻƛƴǾƛƭƭŜ ŀ ŀǳǎǎƛ ŞǘŞ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞŜ 

όǊƻǳǘŜǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 
ǾŀƴƴŀƎŜǎΣ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎύΦ [Ŝǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ 
ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳǎ Ŝƴ 
Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎΦ [Ŝǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ 
ŜǎǘƛƳŞǎ ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł п 

Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ  

/ǊǳŜ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп 

Ruissellement 

et coulées 

ŘΩŜŀǳȄ 

boueuses 

tƭǳƛŜǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎ ǎǳǊǾŜƴǳŜǎ ƭŜǎ нл Ŝǘ нм 
ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
/ƘŀǳƳƻƴǘκ.ƻƭƻƎƴŜΦ 5Ŝǎ ŎǳƳǳƭǎ 
ǇƭǳǾƛŜǳȄ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ όмлл 
ƳƳύ ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳŘπ
ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜπaŀǊƴŜ 

.ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ 
ƭŀ {ǳƛȊŜ 

[Ŝǎ ǇƭǳƛŜǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ 
ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞ ƭŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ aŜǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
.ƻƭƻƎƴŜ όǊƻǳǘŜǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
ǇǳōƭƛŎǎΣ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎύΦ [Ŝǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ 
ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳǎ Ŝƴ 
Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎΦ   



PROGRAMME DΩACTIONS DE PREVENTION DES INONDATIONS (PAPI) COMPLET DE LA MARNE AMONT ET SES AFFLUENTS 

PIECE 2 ς DIAGNOSTIC APPROFONDI ET PARTAGE DU TERRITOIRE 

 

Figure 18. Les différents lits d'une rivière © MEDD - Dossier informations inondations (août 2004) 

 

3.2.2.2. /ƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Les crues importantes de janvier 1910, janvier 1955 ont inondé de nombreuses parcelles agricoles, mais 
également des pâtures alluviales, et des zones urbaines sur la vallée de la Marne. Les impacts de la crue 
ŘΩŀǾǊƛƭ 1983 ont quant à eux été modifiées étant donné la mise en service du lac-réservoir Marne, en 1974. 
Toutefois, de nombreux dégâts ont ainsi pu être constatés (voir tableau ci-avant). 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмоΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ ŎǊǳŜ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ Ƴŀƛ нлмоΣ ŘŜ Ƨǳƛƴ нлмс 
Ŝǘ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмуΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ƭŀŎ-réservoir Marne a été plus contrastée par les épisodes de mai 
2013 et juin 2016 que celui du mois de janvier 2018. Effectivement, les crues printanières sont difficilement 
gérables par le lac-réservoir Marne compte tenu du volume de stockage disponible restant. Au contraire, 
ƭΩŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ ŎǊǳŜ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ нлму ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀcité du lac-réservoir Marne 
avec des débits de stockage nets allant au-delà de 300 m3/s, au moment du pic de crue, et un remplissage du 
ƭŀŎ Ŝƴ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ όƧǳǎǉǳŜ фм҈ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ƴƻǊƳŀƭŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύΦ  

Toutefois, ces derniers épisodes de crues, dont notamment celui du mois de janvier 2018, ont permis de 
mettre en évidence que de nombreux secteurs en amont et en aval du lac-réservoir Marne ont été impactés. 
!ǳǎǎƛΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ƭŀŎ-
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ aŀǊƴŜΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƛƭ ŘŜƳŜǳǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 
les secteurs majoritairement exposés en amont et en aval du lac-réservoir Marne mais également 
ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ŦƭŜǳǾŜΦ   

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳǎǎŜ ƛŘŞŜ ǉǳŜ ƭŜ ƭŀŎ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜΦ 9ǘ ŘƻƴŎ 
ǉǳΩŜƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ƭŀŎ 
reste un ouvrage avec ses limites de gesǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ. 9ƴ нлмуΣ ƭŜ ƭŀŎ Ŝǎǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 
de la crue grâce à sa forte capacité de stockage ς crue hivernale. En нлмоΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ƭŀŎ Ŝǎǘ ƳƻŘŞǊŞŜ ǇŀǊ 
ǎŀ ŦŀƛōƭŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŜȄceptionnelle ς crue printanière.  

 



PROGRAMME DΩACTIONS DE PREVENTION DES INONDATIONS (PAPI) COMPLET DE LA MARNE AMONT ET SES AFFLUENTS 

PIECE 2 ς DIAGNOSTIC APPROFONDI ET PARTAGE DU TERRITOIRE 

3.2.2.3. ¦ƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ t9t 

!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ 

DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ мΦмΣ мΦо Ŝǘ сΦм ζ Synthèse des études hydrologiques, hydrauliques, des phénomènes 
de remontées de nappes et définition d'une stratégie de préservation et/ou de restauration des zones 
d'expansions des crues »Σ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 
Affluents 

[Ŝ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ ǎŜƭƻƴ ǘǊƻƛǎ ǇƘŀǎŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ : 

¶ Phase 1 ς Diagnostic et état des lieux du territoire  

¶ Phase 2 ς !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

¶ Phase 3 ς tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ 
hydraulique. In fine, ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ό½9/ύ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ 

[ΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘΦ L'étude a démontré que 
le bassin de la Marne amont, en tête de bassin, a peu de capacité de stockage hydraulique des eaux de crues 
par ses ZEC ; pour autant, elles doivent être restaurées pour leur intérêt écologique. Les zones de 
surstockage identifiées et étudiées ne sont pas pertinentes, ni hydrauliquement, ni économiquement avec 
des analyses coûts-bénéfices (ACB) négatives et des valeurs actualisées nettes (VAN) > 100 ans.  

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ développées dans la partie 3.8.3. 

 

3.2.2.4. [ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ-delà du périmètre du PEP 

[ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǇƻǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

- Atlas des zones inondables (AZI), 
- tƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ όPPRI), 
- Études locales,  
- ½ƻƴŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ tƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ό½Ltύ Ŝǘ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŞŜǎ ǇŀǊ /ƭŀǎǎŜǎ ŘŜ IŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό½L/Iύ. 

 

Atlas des zones inondables 
6 AZI ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ 

o Vallée de la Blaise 
o Vallée de la Blaise Aval 
o Vallée de la Traire 
o Vallée du Rognon 
o Vallée de la Marne Amont 
o Vallée du Rongeant 
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Figure 19. AZI, PHEC et PPR sur le bassin versant Marne amont (extrait, DDT52) 
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Figure 20. AZI sur le périmètre du PAPI complet Marne amont (SEPIA Conseils, 2024) 

 

tƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ, par débordement (PPRI) 
5 PPRi ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΦ Tous les PPRi sont approuvés : 

¶ ttwƛ ŘŜ ƭΩhǊƴŜƭΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нллр. Ce PPRi est entré en révision depuis 20241  

¶ PPRI Marne aval, approuvé en 2007 

¶ PPRI Marne moyenne, approuvé en 2014 

¶ PPRi de Vitry-le-François sur le secteur de la Marne-Blaise, approuvé en 2018 

¶ ttwƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ {ŀǳƭȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлму 
 

1 wŞǾƛǎƛƻƴ ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ttwL ǇŀǊǳ Ŝƴ нлмфΦ  
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Figure 21. Communes couvertes par un PPRIΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ (SEPIA Conseils, 2024) 
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Figure 22. PPRI présents sur le bassin amont de la Marne (SEPIA Conseils, 2024) 

 

Etudes locales ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
[Ŝǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ : 

- aƻŘŝƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ Řǳ TRI (en 2012) 
- Modèle du SMBMA (en 2022),  
- Modèle de Seine Grands Lacs au niveau de la ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ aŀǊƴŜ du lac-réservoir du Der-Chantecoq 

(en 2023). 
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Figure 23. Zones inondables par débordement de cours d'eau (modèle SMBMA, 2022) 

 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ {a.a!Σ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ces outils principaux, 
du plus ancien au plus récent : 

¶ Les Atlas de Zones Inondables ; 

¶ Le PPRI de la Marne moyenne ; 

¶ Le PPRI de la Marne aval ; 

¶ [ŀ {[DwL ό{ǘǊŀǘŞƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴύ Řǳ ¢wL ό¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴύ 
de St-Dizier. 

Une analyse bibliographique des crues historiques a été réalisée. 34 crues ont été identifiées entre 1876 et 
2018 dans la littérature et lors des enquêtes. Ci-après, quelques enseignements de cette analyse : 

¶ Quasiment 80% des crues sont observées le long de la Marne 
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¶ [Ŝǎ ŎǊǳŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊ όун҈ύΣ ƻǳ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ όмр҈ύΦ 

¶ [Ŝǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƴŜƛƎŜ ƻǳ ŘŜ ƎŜƭ όǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 
1/5) 

¶ Les crues généralisées, ayant touchées tout le bassin, sont plutôt des crues de printemps (3/5) 

¶ [Ŝǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǇƛǎƻŘŜ ǇƭǳǾƛŜǳȄ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
intense 

¶ [Ŝǎ ŎǊǳŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ƭŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ƭƻƴƎǳŜǎ ŘǳǊŞŜǎΦ 

¶ Le ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŜƴǾƛǊƻƴ н Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ŘŞŎŜƴƴŀƭŜǎ ǉǳŜ ŘŜ ŎǊǳŜǎ 
supérieures à la quarantennale. 

Deux types de crues se distinguent : 

¶ Des crues hivernales dont les épisodes pluvieux sont intenses et qui sont généralement influencés 
par le gel ou la neige et qui ont tendance à fortement ruisseler. La majorité des crues supérieures à 
40ans sont hivernales. 

¶ 5Ŝǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŞǊŞŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛΣ ǎƛ ŜƭƭŜǎ 
ŘǳǊŜƴǘΣ ƳƻōƛƭƛǎŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ [Ŝǎ ŎǊǳŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ ǎƻƴǘΣ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘΣ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ 
ǉǳΩŜƴ ƘƛǾŜǊΦ 

 

ZƻƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ (ZIP-ZICH) 
[Ŝǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ł ǎŜ 
ǇǊŞǇŀǊŜǊΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ ŀǳȄ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ŘŞŎǊƛǾŜƴǘ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ 
ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ Ŏƻƴséquences prévues pour les personnes, les biens, et les activités. Ces 
ƻǳǘƛƭǎ ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ surveillés par le réseau Vigicrues et sont complétés progressivement. 
Chaque cartographie est reliée à une station de mesure du réseau Vigicrues. 

Selon le territoire, deux types de cartographies peuvent être disponibles : 

- [Ŝǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ tƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ό½LtύΣ ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ 
par les eaux, au cours ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ Τ 

- [Ŝǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŞŜǎ ǇŀǊ /ƭŀǎǎŜǎ ŘŜ IŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό½L/IύΣ ǉǳƛ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ 
ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ǇŀǊ ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜǎ : [0 à 50 cm], 
[50 cm à 1 m], [1 m à 1,5 m], [1,5 m à 2 m], [au-delà de 2 m]. Elles traduisent le risque prévisible sur 
les enjeux du territoire (ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
(risque de ƴƻȅŀŘŜύΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜύΣ Ŝǘ ƭŜǎ 
bâtiments (rez-de-chaussée ou premiers étages inondés)). 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ, les enveloppes inondables des ZIP-ZICH sont les mêmes que celles 
du modèle du SMBMA. 

 

3.2.3. [ΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ 

3.2.3.1. Contexte des inondations par ruissellement pluvial 

[ΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǘƻǳǘ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜ όŘƛŦŦǳǎύΣ ƻǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 
(concentré) concernant un territoire dont le bassin versant amont a un temps de réponse de moins de deux 
heures (source : Ministère de la Transition Ecologique).  

Les eaux pluviales sont les eaux de pluie tombées au sol et qui sont infiltrées dans le sol ou « prises en 
charge » et ne présentant pas de risques pour les humains et les milieux naturels.  

[Ŝ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ƻǳ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜΣ ǎŀƴǎ şǘǊŜ 
ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŞŘƛŞΦ 9ƴ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŀƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ōŀǎ 
όǊƛǾƛŝǊŜΣ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴύΣ ŜƭƭŜ Ǉeut donc constituer un risque majeur pour les personnes, les biens et 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

En fonction des conditions du territoire, les inondations par ruissellement proviennent : 
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¶ 5Ωǳƴ ŎǳƳǳƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƧƻǳǊǎΣ ǎŀǘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ 
ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

¶ 5ΩǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ƳşƳŜ ōǊŝǾŜΣ Ƴŀƛǎ ŘŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞΦ [Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ ŀǊǊƛǾŀƴǘ ŀǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 
ruissellement en surface.  

[ΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎǊǳŜ Ł ŎƛƴŞǘƛǉǳŜ ǊŀǇƛŘŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǾƛƻƭŜƴǘŜΦ [Ŝǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘŜ 
ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǊǘŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł м ƳŝǘǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ 
localisées et peuvent généralement être éloignées des cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ 
risque accru par les effets induits par le changement climatique, avec des épisodes orageux et pluvieux plus 
intenses et plus fréquents.  

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ IŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 
principaux facteurs sont : 

¶ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ  

¶ [ΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ  

¶ Une période de gel ou des sols gelés,  

¶ [ΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƻǶǘŜ ŘŜ ōŀǘǘŀƴŎŜΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴǳǎ Ŝǘ ŀǊƎƛƭŜǳȄ  

¶ Certaines pratiques culturales.  

Le ruissellement pluvial peut affecter tant les zones rurales que les zones urbanisées. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 
pƘŞƴƻƳŝƴŜ ŀǾŞǊŞ ŀǳǎǎƛ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀƳƻƴǘΦ En 
effet, 40 % des collectivités Haut-marnaises sont exposées à ce risque (source : Cartographie érosion et de la 
susceptibilité au ruissellement des sols de la Haute-Marne, DDT Haute-Marne/BRGM). [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
présents sur le territoire peuvent être concernés (réseaux, habitations, entreprises, exploitations, etc.). 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŘŞƴƛǾŜƭŞ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳƻŘŞǊŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ruissellement pluvial reste localisé (exemple sur la crue du mois de juillet 2021 ς voir la liste des communes 
reconnues en état Cat-Nat, arrêté du 23/07/2021 ; exemple sur la crue du mois de juin 2024 ς voir la liste des 
communes reconnues en état Cat-Nat, arrêté du 22/07/2024). 

En zone rurale, ce sont surtout les terres agricoles qui subissent les dégâts du ruissellement : les semis 
peuvent être détruits, les ravines gênent le passage des engins agricoles, la fertilité du sol diminue, puisque 
ƭŀ ǘŜǊǊŜ ŦƛƴŜ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŀƞƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 
noter que ƭŜǎ ƳŀǳǾŀƛǎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ. 

En zone urbaine, les principaux dégâts constatés sont les engravements et salissements de chaussées et 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛǊŜ ƭŜǳǊ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ ŘŜǎ ōǳǎŜǎΣ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƻǊŀƎŜΣ ŎŜ 
ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ LƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux superficielles et souterraines, du fait notamment de la forte turbidité des eaux. 

 

3.2.3.2. Etude du ruissellement dans le cadre du diagnostic territorial porté par la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ {ŀƛƴǘ-Dizier, Der et Vallée 

Le diagnostic territorial de vulnérabilité aux inondations (Actions 1.2, 4.1, 5.1 et 5.2 du PEP de la Marne, 
Vallage et PerthoisύΣ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ {ŀƛƴǘ-Dizier, Der et Vallées, a reposé 
sur deux objectifs :  

¶ 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Ǝƭƻōŀπ

lement les conséquences des inondations en termes de risques pour les personnes, de dommages 

aux biens et activités et de perturbation du fonctionnement global du territoire ;  

9ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞ Ŝǘ ǇǊƛƻǊƛǎŞ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀŘŀǇǘŞ 

ŀǳȄ ǾƻƭƻƴǘŞǎ Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƛǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ t9t ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΣ 
±ŀƭƭŀƎŜ Ŝǘ tŜǊǘƘƻƛǎΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ {ŀƛƴǘ-Dizier, Der et Vallées a restreint la 
démarche au périmètre du TRI de Saint-5ƛȊƛŜǊΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƴŎŜǊǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ {ƻƳƳŜƭƻƴƴŜ. 
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Ce périmètre comprend 12 communes réparties selon deux EPCI-FP Υ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ 
Saint-Dizier, Der et Vallées et la Communauté de communes des Portes de Meuse.  

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǎΩŜǎǘ 
décomposée en trois étapes : 

¶ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ 

associées ; 

¶ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ; 

¶ La proposition des actions et les orientations pour réduire, à terme, la vulnérabilité du territoire face 

au risque de ruissellement.  

 
[Ŝǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊǎ ό¢нлΣ ¢рлΣ ¢мллΣ ¢нлл ŀƴǎύ 
mettent en lumière : 

¶ Dès les épisodes vingtennaux (T20), sont recensées de nombreuses zones exposées au ruissellement 

dans des secteurs non drainés par le réseau hydrographique  

¶ Pour les évènements de périodes de retour supérieures (T>20 ans), les axes de ruissellement identi-

ŦƛŞǎ ǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[ΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ŀƭƻǊǎ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  
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[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧƻƴǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ : 

¶ tǊŝǎ ŘŜ нр҈ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ¢wL ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Řŝǎ ƭŜǎ 

évènements T20. En effet, 5900 bâtiments sont identifiés. Parmi ces bâtiments, environ 50% sont 

des habitations, 30% des bâtiments légers et/ou garages et 15/20% des entreprises. Les autres bâti-

ments exposés se rattachent à diverses catégories (agriculture enjeu patrimonial, bâtiment tech-

ƴƛǉǳŜΣ 9wtΣ ΧύΦ  

¶ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇƻǎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ррлл ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ¢нл Ŝǘ ŀǘǘŜƛƴǘ 

7500 personnes pour les épisodes T200 ans. Plus de ¾ de la population exposée se situe sur la com-

mune de Saint-5ƛȊƛŜǊΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ : Ancerville, Bettancourt-la-Ferrée, 

Chancenay et Sommelonne.  

 

3.2.3.3. [ΩŞtude d'amélioration des ruissellements et des coulées d'eaux boueusesΣ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
de la Communauté de communes des Portes de Meuse  

[ΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ рм ŎƻƳƳǳƴŜǎ de la collectivité et est en cours.  

Elle se découpe en trois phases : 

¶ Phase 1 - diagnostic et caractérisation des aléas ruissellements ; 

¶ Phase 2 - description des phénomènes de ruissellement ; 

¶ Phase 3 - préconisation de solutions techniques.  

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ zones productrices de ruissellements, suivi des axes 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ 
étudiés.  

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлно ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ŀŎǘŜ Řǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ 
la rencontre des collectivités pour voir les enjeux, sélectionner les communes avec des enjeux forts afin de 
proposer des solutions techniques préventives de lutte contre ces phénomènes. 



PROGRAMME DΩACTIONS DE PREVENTION DES INONDATIONS (PAPI) COMPLET DE LA MARNE AMONT ET SES AFFLUENTS 

PIECE 2 ς DIAGNOSTIC APPROFONDI ET PARTAGE DU TERRITOIRE 

 

Figure 24 : Extrait du périmètre de l'étude. Source : CC des Portes de Meuse. 

[ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇƘŀǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ (occurrence décennale 
όvмлύΣ ǘǊŜƴǘŜƴƴŀƭŜ όvолύ Ŝǘ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜƴƴŀƭŜ όvрлύύΦ /ƘŀǉǳŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩǳƴ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ évaluation économique des 
dommages sur les enjeux du territoire (habitations individuelles/collectives ; établissements publics et 
recevant du public ; activités et zones économiques ; exploitations agricoles et forestières ; réseaux 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎύΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇƘŀǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ 
communes/secteurs où les enjeux sont forts.  

Afin de déterminer les zones prioritaires exposées au ruissellementΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛƎƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ 
IRP (Indicateur de ruissellement intense pluvial) a été utilisé avec pour objectif de mettre en valeur : la 
proŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 

Figure 25 : Extrait de la carte des capacités de transfert des ruissellements, sur la commune de Bazincourt-sur-Saulx. 
Source : CC Portes de Meuse. 

Un tiers des collectivités membres de la Communauté de communes des Portes de Meuse sont identifiées 
comme prioritaires όнм ǎǳǊ рм ŎƻƳƳǳƴŜǎύΦ 5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ Ǿŀ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ 
simuler différents épisodes pluvieux, évaluer les dommages sur les enjeux (habitations, établissements 
publics, activités économiques, réseaux fonctionnels et de service). Enfin, le panel de solutions au stade 
ŘΩŀǾŀƴǘ-projet ǎŜǊŀ Şǘŀōƭƛ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳe phase porte sur 
la ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet 
(AVP). [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ƻƴǘ ŎƻƳƳŜ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŎŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ǌǳissellement.   
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3.2.3.4. /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ Caisse Centrale de Réassurances (CCR)  

La Caisse Centrale de Réassurance (CCR) a produit une modélisation des phénomènes de ruissellement et 
ŎƻǳƭŞŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ōƻǳŜǳǎŜǎ pour quatre périodes de retour (20 ans, 50 ans, 100 ans et 200 ans).  

Cette modélisation se base sur les hypothèses de travail suivantes :  

¶ Le modèle de ruissellement simule les écoulements des eaux de surface en tout point du territoire 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩinfiltration et la capacité de rétention en 
Ŝŀǳ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

¶ Les ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎƛƳǳƭŞǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘΩǳƴ aƻŘŝƭŜ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜ ¢ŜǊǊŀƛƴ 
(MNT) à 25 mètres de résolution. 

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦƛŀōƭŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
zones non anthropisésΦ ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ 
structurant le parcours des écoulements est souvent inférieure à 25 m, ce qui limite la fiabilité des résultats 
du modèle de la CCR.  Ce constat se renforce avec la densité de la zone urbaine.  

De plus, cette résolution de 25m est trop grossière pour réaliser des croisements fiables Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
bâtiments exposés. Cette donnée permet néanmoins ŘΩidentifier à plus grande échelle les secteurs ruraux et 
urbains impactés par des axes de ruissellement marqués. 
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Figure 26Φ ½ƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ǾƛƴƎǘŜƴƴŀƭŜΣ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ //w ό{9tL! /ƻƴǎŜƛƭǎΣ нлнпύ  
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Figure 27 : Zones inondables par ruissellement, données de la CCR (SPEIA Conseils, 2024) 

 

3.2.3.5. /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ-Marne 

Depuis 2022, la Direction départementale des territoires (DDT) de Haute-aŀǊƴŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ .wDa 
Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŞǊƻǎƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǎƻƭǎ en y déterminant les 
différentes sensibilités. Associée à ce premier modèle (méthode MESALES) ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 
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sous-bassin versant (méthode WATERSEED) sera réalisée pour en tirer notamment des mesures de 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ ǎŜǊŀ ǘŜǊƳƛƴŞŜ en 2024.  

40% des collectivités Haut-ƳŀǊƴŀƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ (voir carte ci-
après). Les têtes du bassin amont de la Marne et ses affluents sont principalement concernés.  

 

Figure 28 : Aléa annuel des ruissellements à l'échelle départementale. Source : DDT Haute-Marne/BRGM (SEPIA Conseils, 
2024) 

 

 

 


































































































































































































































